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ARTICLE 1:  Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité DIPLOME MONITEUR
EDUCATEUR est composé comme suit pour la session 2020:

ATTUYER AUDREY
INSPECTEUR DE L'EDUCATION NATIONALE DE CLASSE
NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE
CEDEX 1

PRESIDENT DE JURY

BRULEY Solange PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VIRIGNIN

CHAPUIS ALINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GAUTIER JEAN-FRANCOIS PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

JOSEPH Etienne PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

MERMET FRANCOISE
REPRESENTANTE DU MINISTERE DES AFFAIRES
SANITAIRES ET SOCIALES
DRDJS RH ALP DRDJS RHONE-ALPES - LYON CEDEX 03

VICE PRESIDENT DE
JURY

VAUSSENAT ALEXIS-FRANCOIS CONTRACTUEL ENSEIGNANT 2EME CATEGORIE   
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ARRETE DEC/DIR/VAE - XIII-20-98

-Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale;
-Vu le décret n°93-489 du 26 mars 1993 relatif à la validation des acquis professionnels pour la délivrance de
diplômes technologiques et professionnels;
-Vu le décret n°2002-615 du 26 avril 2002 pris pour l'application de l'article 900-1 du code du travail et des
articles L.335- et L.335-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis de l'expérience pour la
délivrance d'une certification professionnelle;
-Vu l'arrêté du 20 juin  2007 relatif au diplôme d'état de moniteur éducateur;
-Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à l'organisation de la validation des acquis de
l'expérience;
-Vu l'arrêté du 25 juin 2020 portant adaptation des épreuves de certification des diplômes du travail social pour
la session 2020 en raison de la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19.       

Le Recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes
Recteur de l'académie de Lyon
Chancelier des universités



ARTICLE 2:  Le jury se réunira  au DAVA Dispositif Académique VAE à EYBENS le jeudi 02 juillet 2020 à
08:30.

ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la secrétaire de
l'académie de Grenoble sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 7 juillet 2020

Pour le recteur de la région académique
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,
La Rectrice de l'académie de Grenoble    
   
Hélène INSEL



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-07-08-01
fixant la liste des candidats retenus par le jury à l’issue de l’épreuve d’entretien avec le jury du recrutement 

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2020/2, 
organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la sciurttc tntcrteure ;

VU  le  dciret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relati  aux  seirctartats  gcncraux  pour  l'admtntstraton  du
mtntstère de l'tntcrteur et modtfant dtverses dtsposttons du iode de la dciense et du iode de la sciurttc
tntcrteure ;

VU l’arrêtc mtntstcrtel du 24 août 2000 modtfc fxant les modalttcs de reirutement et de iormaton des
adjotnts de sciurttc reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc  mtntstcrtel  du 24 août 2000 modtfc fxant les drotts  et  obltgatons des adjotnts  de sciurttc
reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU  l’arrêtc  prcieitoral  du  24  dciembre  2019  autortsant  l’ouverture  d’un  reirutement  pour  l’emplot
d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsc dans le ressort du SGAMI
Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 25 icvrter 2020 fxant la ltste des iandtdats autortscs à partitper aux cpreuves
de reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/2, organtsces
dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du  28 mat 2020 fxant la iompostton du jury ihargc de la notaton  des cpreuves
sportves du reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro 2020/2,
organtsces dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU  l’arrêtc  prcieitoral  du 16 jutn 2020  fxant la  ltste  des iandtdats autortscs  à partitper à l’cpreuve
d’entreten avei le jury du reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale - sesston
numcro 2020/2  organtsce dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 18 jutn 2020 fxant la iompostton des jurys ihargcs de la notaton de l’cpreuve
d’entreten pour le reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro
2020/2, organtsce dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la propostton de Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc ;



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont admts à l'emplot d'adjotnt de sciurttc de la poltie natonale dans les dcpartements de la
Zone Sud-Est, dans le ressort du SGAMI Sud-Est – sesston numcro 2020/2, les iandtdats dont le nom fgure
en annexe du prcsent arrêtc.

A  RTICLE 2   : Madame la prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc est ihargce de l’exciuton du 
prcsent arrêtc.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
le seirctatre gcncral adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntcrteur.

Phtltppe du HOMMET



ANNEXE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST



Ltste arrêtce à 51 noms.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
le seirctatre gcncral adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntcrteur.

Phtltppe du HOMMET



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRETE PREFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-07-08-02
fixant la liste des candidats retenus par le jury à l’issue de l’épreuve d’entretien avec le jury du recrutement 

à l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale – session numéro 2020/3, 
organisée dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la sciurttc tntcrteure ;

VU  le  dciret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relati  aux  seirctartats  gcncraux  pour  l'admtntstraton  du
mtntstère de l'tntcrteur et modtfant dtverses dtsposttons du iode de la dciense et du iode de la sciurttc
tntcrteure ;

VU l’arrêtc mtntstcrtel du 24 août 2000 modtfc fxant les modalttcs de reirutement et de iormaton des
adjotnts de sciurttc reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc  mtntstcrtel  du 24 août 2000 modtfc fxant les drotts  et  obltgatons des adjotnts  de sciurttc
reirutcs au ttre du dcveloppement d’aitvttcs pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 20 mat 2020 autortsant l’ouverture d’un reirutement pour l’emplot d’adjotnt de
sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/3, organtsc dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 20 mat 2020  fxant la ltste des iandtdats autortscs à partitper aux cpreuves de
reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale sesston numcro 2020/3, organtsces
dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du  28 mat 2020 fxant la iompostton du jury ihargc de la notaton des cpreuves
sportves du reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro 2020/3,
organtsces dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU  l’arrêtc  prcieitoral  du 16 jutn 2020  fxant la  ltste  des iandtdats autortscs  à partitper à l’cpreuve
d’entreten avei le jury du reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale - sesston
numcro 2020/3  organtsce dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêtc prcieitoral du 18 jutn 2020 fxant la iompostton des jurys ihargcs de la notaton de l’cpreuve
d’entreten pour le reirutement à l’emplot d’adjotnt de sciurttc de la poltie natonale – sesston numcro
2020/3, organtsce dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

SUR la propostton de Madame la Prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc ;



ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Sont admts à l'emplot d'adjotnt de sciurttc de la poltie natonale dans les dcpartements de la
Zone Sud-Est, dans le ressort du SGAMI Sud-Est – sesston numcro 2020/3, les iandtdats dont le nom fgure
en annexe du prcsent arrêtc.

A  RTICLE 2   : Madame la prciète dclcguce pour la dciense et la sciurttc est ihargce de l’exciuton du 
prcsent arrêtc.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
le seirctatre gcncral adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntcrteur.

Phtltppe du HOMMET



ANNEXE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Ltste arrêtce à 42 noms.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Prciet et par dclcgaton,
le seirctatre gcncral adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntcrteur.

Phtltppe du HOMMET



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-06-29-02
autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale

session numéro 2020/5, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la séiurtté tntérteure ;

VU les artiles R. 411-4 et sutaants du iode de la séiurtté tntérteure ;

VU le déiret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relati aux seirétartats généraux pour l'admtntstraton du 
mtntstère de l'tntérteur et modtfant dtaerses dtsposttons du iode de la déiense et du iode de la 
séiurtté tntérteure ;

VU l’arrêté mtntstértel du 24 août 2000 modtfé fxant les modalttés de reirutement et de iormaton 
des adjotnts de séiurtté reirutés au ttre du déaeloppement d’aitattés pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêté  mtntstértel  du 24  août  2000  modtfé  fxant  les  drotts  et  obltgatons  des  adjotnts  de
séiurtté reirutés au ttre du déaeloppement d’aitattés pour l’emplot des jeunes ;

SUR la propostton de Madame la Préiète déléguée pour la déiense et la séiurtté ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  Une sesston de reirutement pour l’emplot d'adjotnt  de séiurtté de la  poltie  natonale est
organtsée, dans le ressort du SGAMI Sud-Est. Elle portera le numéro 2020/5.

ARTICLE 2 : Le ialendrter de ie reirutement est fxé iomme sutt :

- tnsirtptons : du 1er jutllet  au 4 septembre 2020 ;
- tests psyihoteihntques et test de photo-langage : sematne 38 ;
- épreuaes sportaes : sematne 43 ;
- épreuaes d'entreten des iandtdats aaei le jury : sematne 40 ;
- publtiaton des résultats : le 2 oitobre 2020 .

ARTICLE 3     :

Les tnsirtptons en ltgne sont ouaertes sur le stte tnternet : www.deaentrpoltiter.ir



ARTICLE 4     :   La iompostton des jurys ihargés du reirutement des iandtdats ieront l’objet  d’un nouael
arrêté.

A  RTICLE 5   : Madame la Préiète  déléguée pour la déiense et la séiurtté est  ihargée de l’exéiuton du
présent arrêté.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Préiet et par délégaton,
le seirétatre général adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntérteur.

Phtltppe du HOMMET



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISEDRH-BR-2020-06-29-01
autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi d’adjoint de sécurité de la police nationale

session numéro 2020/4, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

VU les artiles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du iode de la séiurtté tntérteure ;

VU les artiles R. 411-4 et sutaants du iode de la séiurtté tntérteure ;

VU le déiret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relati aux seirétartats généraux pour l'admtntstraton du 
mtntstère de l'tntérteur et modtfant dtaerses dtsposttons du iode de la déiense et du iode de la 
séiurtté tntérteure ;

VU l’arrêté mtntstértel du 24 août 2000 modtfé fxant les modalttés de reirutement et de iormaton 
des adjotnts de séiurtté reirutés au ttre du déaeloppement d’aitattés pour l’emplot des jeunes ;

VU l’arrêté  mtntstértel  du 24  août  2000  modtfé  fxant  les  drotts  et  obltgatons  des  adjotnts  de
séiurtté reirutés au ttre du déaeloppement d’aitattés pour l’emplot des jeunes ;

SUR la propostton de Madame la Préiète déléguée pour la déiense et la séiurtté ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :  Une sesston de reirutement pour l’emplot d'adjotnt  de séiurtté de la  poltie  natonale est
organtsée, dans le ressort du SGAMI Sud-Est. Elle portera le numéro 2020/4.

ARTICLE 2 : Le ialendrter de ie reirutement est fxé iomme sutt :

- tnsirtptons : du 1er jutllet au 18 septembre 2020 ;
- tests psyihoteihntques et test de photo-langage : sematnes 41 à 42 ;
- épreuaes sportaes : sematne 43 ;
- épreuaes d'entreten des iandtdats aaei le jury : sematnes 45 et 46 ;
- publtiaton des résultats : le 20 noaembre 2020.

ARTICLE 3     :

Les tnsirtptons en ltgne sont ouaertes sur le stte tnternet : www.deaentrpoltiter.ir



ARTICLE 4     :   La iompostton des jurys ihargés du reirutement des iandtdats ieront l’objet  d’un nouael
arrêté.

A  RTICLE 5   : Madame la Préiète  déléguée pour la déiense et la séiurtté est  ihargée de l’exéiuton du
présent arrêté.

A LYON, le 10 jutllet 2020
Pour le Préiet et par délégaton,
le seirétatre général adjotnt pour l’admtntstraton 
du mtntstère de l’tntérteur.

Phtltppe du HOMMET



 

 

 

  Lyon, le 6 juillet 2020 
 
 
Arrêté DAJ n°2020-25 fixant la 
composition du conseil de l’éducation 
nationale de l’académie de Lyon lorsqu’il 
exerce les compétences prévues par 
l’article L.234-6 du code de l’éducation 
 

Rectorat 
 

Direction 
des affaires juridiques 

  
 

 

Le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 
Recteur de l’académie de Lyon 

Chancelier des universités 
 

Vu les articles L 234-2 et R 234-34 et suivants du code de l’éducation,    

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le conseil de l’éducation nationale de l’académie de Lyon siégeant dans la 
formation prévue à l’article L.234-2, présidé par le recteur de l’académie de Lyon, 
comprend : 

 

I - Au titre des personnes désignées par l’Etat : 

M. Jacques COMBY, président de l’université Jean Moulin Lyon 3, 

Mme Aline VO-QUANG, inspectrice d'académie, directrice académique adjointe des 
services de l’éducation nationale du Rhône, 

M. Etienne MAURAU, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional, 

M. Jean-François MERAUD, inspecteur de l’éducation nationale, adjoint au directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Rhône. 

 

II - Au titre des représentants des personnels de l’enseignement public du premier et du 
second degré : 

Mme Rindala YOUNES - professeure agrégée - FSU 

M. Philippe BOUVARD - professeur de lycée professionnel - SUD Education 

 Mme Lucile EMOND – professeure de lycée professionnel – CGT 

 M. Yannick LE DU – professeur des écoles – FSU 

 

III - Au titre des représentants des personnels enseignants des établissements 
d’enseignement privés sous contrat : 

M. Rémi BRUN - professeur certifié - SEPR-CFDT, 

Mme Annick RAGE – professeure des écoles - SPELC, 

M. Arnaud MONTAGNE – professeur certifié - SNEC-CFTC. 

 



IV - Au titre de représentant des personnels de direction en fonction dans les 
établissements d’enseignement privés hors contrat : 

M. Luc VEZIN, directeur de l’école privée OMBROSA. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui abroge l’arrêté n°2020-21 du 22 avril 2020 et sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Olivier Dugrip 

 
 
 

 

 

 



Décision n° 2020-13-0506 

 

DECISION TARIFAIRE N°432 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE - 630011716 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES RIVES D'ITHAQUE (630011716) sise 1, R DE 

LA PRAIRIE, 63670, LA ROCHE BLANCHE et gérée par l’entité dénommée SAS LES RIVES 

D'ITHAQUE (630011708) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 984 408.15€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.67 962 410.72 

0.00 

0.00 

42.96 

0.00 

0.00 

0.00 

21 997.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 034.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43 

962 410.72 

0.00 

0.00 

34.67 

42.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 028 617.12€ au titre de 2020, dont 

: 

- 44 208.97€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 208.97€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 44 208.97 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 82 034.01€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 984 408.15€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES RIVES D'ITHAQUE 

(630011708) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0507 

 

CCAS BEAUREGARD L'EVEQUE - 630790996 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°632 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE GAUTIER - 630791002 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS BEAUREGARD 

L'EVEQUE (630790996) dont le siège est situé 64, GR , 63116, BEAUREGARD L EVEQUE, a été fixée à 

1 198 871.43€, dont : 

- 64 036.89€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 036.89€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 134 834.54 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 569.54€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630791002 1 018 569.06 
0.00 0.00 46 444.23 69 821.25 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630791002 
40.00 88.80 36.29 0.00 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 64 036.89€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 134 834.54€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630791002 1 018 569.06 
0.00 0.00 46 444.23 69 821.25 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 94 569.54€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630791002 
40.00 88.80 36.29 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 134 834.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 134 834.54 € 
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Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BEAUREGARD L'EVEQUE (630790996) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0508 

 

DECISION TARIFAIRE N°433 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE - 630785830 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE BESSE ET ST ANASTAISE (630785830) sise 17, 

R DES PRES DE LA VILLE, 63610, BESSE ET SAINT ANASTAISE et gérée par l’entité 

dénommée CCAS BESSE ET SAINT ANASTAISE (630786457) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 805 099.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.55 827 035.73 

0.00 

0.00 

60.68 

0.00 

0.00 

0.00 

33 250.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 091.66€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 250.22 

771 849.73 

0.00 

0.00 

36.91 

60.68 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 916 047.07€ au titre de 2020, dont : 

- 110 947.12€ à titre non reconductible dont 48 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 7 761.12€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 55 761.12 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 71 690.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 860 285.95€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS BESSE ET SAINT 

ANASTAISE (630786457) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0509 

 

DECISION TARIFAIRE N°434 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST LOUP - CH BILLOM - 630788073 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST LOUP - CH BILLOM (630788073) sise 3, BD 

SAINT ROCH, 63160, BILLOM et gérée par l’entité dénommée CH DE BILLOM (630781367) 

; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 036 201.25€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.25 4 019 959.10 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 336 350.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

4 036 201.25 

0.00 

0.00 

48.44 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 200 723.25€ au titre de 2020, dont 

: 

- 100 528.29€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 164 522.00€ à titre non reconductible dont 130 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 180 764.14 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 334 996.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 019 959.10€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE BILLOM (630781367) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0510 

 

DECISION TARIFAIRE N°435 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES BRUYERES - 630786135 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES BRUYERES (630786135) sise 3, ALL MARCEL 

PAGNOL, 63760, BOURG LASTIC et gérée par l’entité dénommée CCAS BOURG LASTIC 

(630786432) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 983 616.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.03 983 616.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 968.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

983 616.96 

0.00 

0.00 

41.03 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 026 116.96€ au titre de 2020, dont 

: 

- 42 500.00€ à titre non reconductible dont 42 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 42 500.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 968.08€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 983 616.96€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS BOURG LASTIC (630786432) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0511 

 

DECISION TARIFAIRE N°437 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SOULIGOUX BRUAT - 630788081 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SOULIGOUX BRUAT (630788081) sise 2, R DES 

ROCHELLES, 63570, BRASSAC LES MINES et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

SOULIGOUX BRUAT (630781854) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 514 137.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.32 1 407 320.65 

0.00 

0.00 

49.72 

0.00 

0.00 

65 531.39 

21 775.32 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 775.32 

1 426 831.14 

0.00 

0.00 

45.95 

49.72 

65 531.39 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 602 636.72€ au titre de 2020, dont 

: 

- 39 020.98€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 88 498.87€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 28 998.87€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 108 009.36 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 124 552.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 494 627.36€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 178.15€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SOULIGOUX BRUAT 

(630781854) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0512 

 

DECISION TARIFAIRE N°438 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE" - 630784478 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA MISERICORDE" (630784478) sise 4, R DE L 

EVECHE, 63160, BILLOM et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MR DE LA 

MISERICORDE (630000925) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 647 404.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.16 647 404.94 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 950.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

647 404.94 

0.00 

0.00 

34.16 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 684 294.05€ au titre de 2020, dont : 

- 36 889.11€ à titre non reconductible dont 33 817.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 072.11€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 36 889.11 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 53 950.41€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 647 404.94€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA 

MISERICORDE (630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0513 

 

DECISION TARIFAIRE N°440 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" - 630784551 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA MISERICORDE BON ACCUEIL" (630784551) 

sise 4, R DE VERDUN, 63118, CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MR 

DE LA MISERICORDE (630000925) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 740 362.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.73 740 362.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 61 696.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

740 362.96 

0.00 

0.00 

37.73 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 783 843.68€ au titre de 2020, dont : 

- 43 480.72€ à titre non reconductible dont 38 539.10€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 941.62€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 43 480.72 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 61 696.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 740 362.96€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MR DE LA 

MISERICORDE (630000925) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0514 

 

DECISION TARIFAIRE N°441 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LA COLOMBE - 630784510 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/11/2004 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LA COLOMBE (630784510) sise 37, PL DE LA 

FRADIERE, 63112, BLANZAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LA 

COLOMBE" (630004828) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 680 074.87€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.62 633 630.64 

0.00 

0.00 

45.31 

0.00 

0.00 

0.00 

46 444.23 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 672.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 444.23 

633 630.64 

0.00 

0.00 

34.62 

45.31 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 720 163.60€ au titre de 2020, dont : 

- 40 088.73€ à titre non reconductible dont 26 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 588.73€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 40 088.73 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 56 672.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 680 074.87€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "LA COLOMBE" 

(630004828) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0515 

 

DECISION TARIFAIRE N°442 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHÈNEVIS - 630008159 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/03/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHÈNEVIS (630008159) sise 0, R LEON 

MANIER, 63510, AULNAT et gérée par l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE 

(630009330) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 875 623.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.41 705 583.90 

0.00 

0.00 

44.40 

63.65 

0.00 

0.00 

56 877.20 

113 162.26 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 968.61€. 

Prix de  journée (en €) 

63.65 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

56 877.20 

705 583.90 

0.00 

113 162.26 

31.41 

44.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 924 727.29€ au titre de 2020, dont : 

- 49 103.93€ à titre non reconductible dont 42 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 603.93€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 49 103.93 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 72 968.61€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 875 623.36€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE 

(630009330) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0516 

 

DECISION TARIFAIRE N°443 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA FONTAINE" - 630009355 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA FONTAINE" (630009355) sise 123, R DES 

JONQUILLES, 63112, BLANZAT et gérée par l’entité dénommée SISPA VIVRE ENSEMBLE 

(630009330) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 762 097.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

30.48 762 097.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 508.14€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

762 097.63 

0.00 

0.00 

30.48 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 816 546.99€ au titre de 2020, dont : 

- 54 449.36€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 10 449.36€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 54 449.36 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 63 508.14€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 762 097.63€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SISPA VIVRE ENSEMBLE 

(630009330) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0517 

 

DECISION TARIFAIRE N°445 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHANDALON - 630002608 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CHANDALON (630002608) sise 0, RTE 

D'ARCONSAT, 63250, CHABRELOCHE et gérée par l’entité dénommée CIAS DE THIERS 

DORE ET MONTAGNE (630013746) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 242 434.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.46 230 968.27 

0.00 

0.00 

32.76 

0.00 

0.00 

0.00 

11 466.42 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 20 202.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 466.42 

230 968.27 

0.00 

0.00 

38.46 

32.76 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 271 991.10€ au titre de 2020, dont : 

- 29 556.41€ à titre non reconductible dont 23 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 556.41€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 29 556.41 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 20 202.89€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 242 434.69€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET 

MONTAGNE (630013746) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 



Décision n° 2020-13-0518 

 

DECISION TARIFAIRE N°446 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHATILLES - 630790038 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 31/12/2014 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHATILLES (630790038) sise 0, R DE 

BONNEFOND, 63650, LA MONNERIE LE MONTEL et gérée par l’entité dénommée CIAS 

DE THIERS DORE ET MONTAGNE (630013746) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 588 593.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.75 596 279.63 

0.00 

0.00 

34.10 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 049.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

566 426.63 

0.00 

0.00 

30.16 

34.10 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 675 379.25€ au titre de 2020, dont : 

- 86 785.80€ à titre non reconductible dont 50 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 932.80€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 56 932.80 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 51 537.20€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 618 446.45€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DE THIERS DORE ET 

MONTAGNE (630013746) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0519 

 

DECISION TARIFAIRE N°447 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE CEYRAT - 630002111 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE CEYRAT (630002111) sise 28, R 

VERCINGETORIX, 63122, CEYRAT et gérée par l’entité dénommée CCAS CEYRAT 

(630002103) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 962 370.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

17.27 768 991.78 

0.00 

0.00 

30.37 

52.55 

0.00 

57 177.83 

22 166.82 

114 033.61 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 197.50€. 

Prix de  journée (en €) 

52.55 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

768 991.78 

0.00 

114 033.61 

17.27 

30.37 

57 177.83 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 023 006.99€ au titre de 2020, dont 

: 

- 60 636.95€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 21 636.95€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 60 636.95 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 197.50€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 962 370.04€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CEYRAT (630002103) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0520 

 

DECISION TARIFAIRE N°448 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES SAVAROUNES - 630781151 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES SAVAROUNES (630781151) sise 1, R DU ROC 

BLANC, 63400, CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES 

SAVAROUNES (630000503) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 218 012.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.90 1 884 495.98 

0.00 

0.00 

54.08 

106.09 

0.00 

65 075.87 

22 442.14 

247 179.12 

Prix de  journée (en €) 

106.09 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 442.14 

1 883 315.69 

0.00 

247 179.12 

49.87 

54.08 

65 075.87 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 358 498.23€ au titre de 2020, dont 

: 

- 59 847.43€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 140 485.41€ à titre non reconductible dont 83 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 26 381.41€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 139 305.12 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 184 932.76€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 219 193.10€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 184 834.40€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES SAVAROUNES 

(630000503) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0521 

 

DECISION TARIFAIRE N°449 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SAINTE THÉRÈSE - 630010791 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SAINTE THÉRÈSE (630010791) sise 23, R GABRIEL 

PERI, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 003 931.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

75.18 1 075 742.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 660.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 003 931.77 

0.00 

0.00 

70.17 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 106 723.02€ au titre de 2020, dont 

: 

- 102 791.25€ à titre non reconductible dont 29 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 1 980.25€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 30 980.25 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 89 645.23€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 075 742.77€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0522 

 

DECISION TARIFAIRE N°450 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CAMPELLIS - 630011401 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 11/02/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CAMPELLIS (630011401) sise 0, RTE DE 

CLEMENSAT, 63320, CHAMPEIX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION AINÉS 

DU PUY DE DÔME (630011393) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 699 339.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

32.59 677 976.94 

0.00 

0.00 

50.38 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 58 278.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

677 172.94 

0.00 

0.00 

32.55 

50.38 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 741 143.76€ au titre de 2020, dont : 

- 41 804.00€ à titre non reconductible dont 41 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 41 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 58 345.31€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 700 143.76€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION AINÉS DU PUY DE 

DÔME (630011393) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0523 

 

DECISION TARIFAIRE N°451 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES MESANGES BLEUES" - 630791911 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES MESANGES BLEUES" (630791911) sise 0,  LE 

BOURG, 63640, CHARENSAT et gérée par l’entité dénommée CCAS CHARENSAT 

(630791903) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 599 909.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.79 605 364.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 992.43€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

599 909.18 

0.00 

0.00 

36.46 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 648 441.66€ au titre de 2020, dont : 

- 48 532.48€ à titre non reconductible dont 35 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 7 577.48€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 43 077.48 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 50 447.02€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 605 364.18€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CHARENSAT (630791903) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0524 

 

DECISION TARIFAIRE N°452 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES CANDELIES" - 630790301 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES CANDELIES" (630790301) sise 49, R 

ANTOINE FAUCHER, 63140, CHATEL GUYON et gérée par l’entité dénommée LES 

OREADES (630010825) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 228 122.92€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.95 1 136 053.08 

0.00 

0.00 

37.47 

0.00 

0.00 

0.00 

92 069.84 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 102 343.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

92 069.84 

1 136 053.08 

0.00 

0.00 

33.95 

37.47 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 346 658.66€ au titre de 2020, dont 

: 

- 118 535.74€ à titre non reconductible dont 73 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 45 535.74€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 118 535.74 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 102 343.58€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 228 122.92€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OREADES (630010825) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0525 

 

DECISION TARIFAIRE N°453 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES OPALINES - 630009751 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES OPALINES (630009751) sise 7, R GISCARD DE 

LA TOUR FONDUE, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée SARL 

LES OPALINES (630009744) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 799 782.38€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

33.73 788 171.23 

0.00 

0.00 

16.40 

0.00 

0.00 

0.00 

11 611.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 648.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 611.15 

788 171.23 

0.00 

0.00 

33.73 

16.40 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 835 282.38€ au titre de 2020, dont : 

- 35 500.00€ à titre non reconductible dont 35 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 35 500.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 66 648.53€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 799 782.38€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES (630009744) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0526 

 

DECISION TARIFAIRE N°455 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RÉSIDENCE PAUL VALÉRY - 630010031 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée RÉSIDENCE PAUL VALÉRY (630010031) sise 0, R 

FRANCOISE-HÉLÈNE JOURDA, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité 

dénommée RESIDENCE LE VENT D'AUTAN (630010023) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 031 926.96€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.47 1 008 673.96 

0.00 

0.00 

35.77 

0.00 

0.00 

0.00 

23 253.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 993.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 253.00 

1 008 673.96 

0.00 

0.00 

38.47 

35.77 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 076 426.96€ au titre de 2020, dont 

: 

- 44 500.00€ à titre non reconductible dont 44 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 44 500.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 85 993.91€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 031 926.96€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire RESIDENCE LE VENT D'AUTAN 

(630010023) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0527 

 

DECISION TARIFAIRE N°457 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE - 630781391 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD SPÉCIALISÉ CROIX MARINE (630781391) sise 19, 

AV DU PUY MARMANT, 63670, LE CENDRE et gérée par l’entité dénommée CROIX 

MARINE AUVERGNE RHONE ALPES (630786366) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 680 294.12€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.00 1 796 384.55 

0.00 

0.00 

62.95 

0.00 

0.00 

0.00 

22 978.57 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 140 024.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 978.57 

1 657 315.55 

0.00 

0.00 

47.97 

62.95 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 883 959.38€ au titre de 2020, dont 

: 

- 203 665.26€ à titre non reconductible dont 57 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 7 096.26€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 64 596.26 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 151 613.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 819 363.12€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX MARINE AUVERGNE 

RHONE ALPES (630786366) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0528 

 

DECISION TARIFAIRE N°459 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" - 630010122 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES RIVES D'ARTIERE" (630010122) sise 8, R 

DOCTEUR GEORGES DIGUE, 63170, AUBIERE et gérée par l’entité dénommée 

MUTUALITE DU PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 111 576.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.42 1 111 576.93 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 631.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 111 576.93 

0.00 

0.00 

39.42 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 184 766.93€ au titre de 2020, dont 

: 

- 73 190.00€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 18 190.00€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 73 190.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 92 631.41€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 111 576.93€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0529 

 

DECISION TARIFAIRE N°460 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CHARMILLES - 630012094 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/02/2013 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CHARMILLES (630012094) sise 385, R DU 

MONTANT, 63110, BEAUMONT et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU 

PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 398 673.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.33 375 818.89 

0.00 

0.00 

84.65 

0.00 

0.00 

0.00 

22 854.74 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 222.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 854.74 

375 818.89 

0.00 

0.00 

45.33 

84.65 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 426 777.21€ au titre de 2020, dont : 

- 28 103.58€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 103.58€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 28 103.58 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 33 222.80€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 398 673.63€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0530 

 

DECISION TARIFAIRE N°462 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MICHELE AGENON" - 630784650 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "MICHELE AGENON" (630784650) sise 0,  RD 

2089, 63190, SAINT JEAN D HEURS et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE DU 

PUY-DE-DOME (630786374) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 101 281.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

40.41 1 101 281.89 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 773.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 101 281.89 

0.00 

0.00 

40.41 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 175 827.05€ au titre de 2020, dont 

: 

- 74 545.16€ à titre non reconductible dont 41 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 33 045.16€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 74 545.16 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 91 773.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 101 281.89€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE DU PUY-DE-DOME 

(630786374) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0531 

 

DECISION TARIFAIRE N°463 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" - 630784783 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA SAINTE FAMILLE" (630784783) sise 6, R 

CLAUSSMANN, 63000, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LA VIE (630791242) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 950 917.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.22 916 083.84 

0.00 

0.00 

50.85 

0.00 

0.00 

0.00 

34 833.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 243.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 833.47 

916 083.84 

0.00 

0.00 

36.22 

50.85 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 020 958.25€ au titre de 2020, dont 

: 

- 70 040.94€ à titre non reconductible dont 56 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 040.94€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 70 040.94 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 79 243.11€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 950 917.31€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA VIE (630791242) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0532 

 

DECISION TARIFAIRE N°464 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MA MAISON" - 630784833 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "MA MAISON" (630784833) sise 21, BD J BAPTISTE 

DUMAS, 63038, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée CONGREGATION 

PTES SOEURS DES PAUVRES (630001931) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 773 138.33€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.06 773 138.33 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 428.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

773 138.33 

0.00 

0.00 

31.06 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 846 124.91€ au titre de 2020, dont : 

- 72 986.58€ à titre non reconductible dont 62 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 10 986.58€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 72 986.58 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 64 428.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 773 138.33€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CONGREGATION PTES SOEURS 

DES PAUVRES (630001931) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0533 

 

DECISION TARIFAIRE N°465 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES CINQ SENS - 630010775 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/05/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES CINQ SENS (630010775) sise 61, RTE DE 

CHATEAUGAY, 63118, CEBAZAT et gérée par l’entité dénommée CHU DE 

CLERMONT-FERRAND (630780989) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 366 247.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

56.03 2 284 912.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 278.82 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 197 187.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 308 968.65 

0.00 

0.00 

56.62 

0.00 

57 278.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 371 846.47€ au titre de 2020, dont 

: 

- 59 310.89€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 5 599.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 29 655.45 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 195 182.59€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 342 191.02€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHU DE CLERMONT-FERRAND 

(630780989) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0534 

 

CCAS CLERMONT FERRAND - 630786424 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°633 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES HORTENSIAS - 630008258 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE  MOULIN" - 630009405 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES JARDINS DE LA CHARME" - 

630010163 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ALEXANDRE VARENNE - 

630012086 

Résidence Autonomie - LOGEMENT-FOYER M. ET MME VIPLE - 630783371 

Résidence Autonomie - FOYER LOGEMENT ALEXANDRE VARENNE - 630786184 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES MELEZES" - 630787067 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LES SOURCES" - 630790467 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2016, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 
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- personnes âgées : 6 926 748.31 € 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630008258 1 509 651.32 
0.00 0.00 11 083.41 113 866.19 0.00 

630009405 
493 456.17 0.00 0.00 0.00 66 896.23 0.00 

630010163 1 311 530.08 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

630012086 
720 754.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
117 237.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
59 170.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 153 176.10 
0.00 66 199.83 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 238 652.48 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630008258 
53.16 46.18 66.98 0.00 

630009405 
45.69 0.00 69.68 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 352 313.72€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 926 748.31€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 

FERRAND (630786424) dont le siège est situé 1, R SAINT VINCENT DE PAUL, 63000, CLERMONT 

FERRAND, a été fixée à 7 279 062.03€, dont : 

- 537 841.72€ à titre non reconductible dont 303 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 49 313.72€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 577 229.01€. 

630010163 
23.03 0.00 0.00 0.00 

630012086 
41.20 0.00 0.00 0.00 

630783371 
4.50 0.00 0.00 0.00 

630786184 
4.64 0.00 0.00 0.00 

630787067 
21.09 0.00 0.00 0.00 

630790467 
43.99 0.00 0.00 0.00 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630008258 1 327 386.32 
0.00 0.00 11 083.41 113 866.19 0.00 

630009405 
492 719.17 0.00 0.00 0.00 66 896.23 0.00 

630010163 1 311 530.08 
0.00 65 073.82 0.00 0.00 0.00 

630012086 
720 754.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630783371 
117 237.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630786184 
59 170.84 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630787067 1 153 176.10 
0.00 66 199.83 0.00 0.00 0.00 

630790467 1 236 126.48 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 6 741 220.31€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 6 741 220.31 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 561 768.35€. 

630008258 
46.74 46.18 66.98 0.00 

630009405 
45.62 0.00 69.68 0.00 

630010163 
23.03 0.00 0.00 0.00 

630012086 
41.20 0.00 0.00 0.00 

630783371 
4.50 0.00 0.00 0.00 

630786184 
4.64 0.00 0.00 0.00 

630787067 
21.09 0.00 0.00 0.00 

630790467 
43.90 0.00 0.00 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND (630786424) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0535 

 

DECISION TARIFAIRE N°467 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ORCHIS - 630784544 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES ORCHIS (630784544) sise 3, R DE LA BARRE, 

63460, COMBRONDE et gérée par l’entité dénommée CIAS CC COMBRAILLES SIOULE 

MORGE (630011203) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 393 636.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.35 359 110.31 

0.00 

0.00 

53.12 

0.00 

0.00 

0.00 

34 526.16 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 32 803.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 526.16 

359 110.31 

0.00 

0.00 

41.35 

53.12 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 427 017.98€ au titre de 2020, dont : 

- 33 381.51€ à titre non reconductible dont 22 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 10 881.51€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 33 381.51 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 32 803.04€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 393 636.47€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE 

MORGE (630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0536 

 

DECISION TARIFAIRE N°471 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD GEORGES SAND - 630003598 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD GEORGES SAND (630003598) sise 48, AV DE LA 

LIBERTE, 63800, COURNON D AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

COURNON D'AUVERGNE (630786481) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 213 405.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.52 1 189 903.66 

0.00 

0.00 

32.37 

0.00 

0.00 

0.00 

23 501.69 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 117.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 501.69 

1 189 903.66 

0.00 

0.00 

42.52 

32.37 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 295 522.90€ au titre de 2020, dont 

: 

- 82 117.55€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 27 117.55€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 82 117.55 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 101 117.11€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 213 405.35€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS COURNON D'AUVERGNE 

(630786481) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0537 

 

DECISION TARIFAIRE N°472 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" - 630781474 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES PAPILLONS D'OR" (630781474) sise 32, AV 

DE THIERS, 63120, COURPIERE et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE COURPIERE 

(630000628) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 068 822.39€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

54.36 1 938 716.99 

0.00 

0.00 

46.02 

0.00 

0.00 

68 392.84 

35 251.89 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

35 251.89 

1 965 177.66 

0.00 

0.00 

55.10 

46.02 

68 392.84 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 161 191.53€ au titre de 2020, dont 

: 

- 52 921.34€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 92 369.14€ à titre non reconductible dont 78 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 369.14€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 118 829.81 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 170 196.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 042 361.72€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 401.87€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE COURPIERE (630000628) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0538 

 

DECISION TARIFAIRE N°474 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GROISNE CONSTANCE" - 630781482 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "GROISNE CONSTANCE" (630781482) sise 0,  

BOURG, 63350, CULHAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD GROISNE CONSTANCE 

(630000636) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 454 052.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.26 1 392 292.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 345.98 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 386 707.01 

0.00 

0.00 

46.08 

0.00 

67 345.98 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 543 891.02€ au titre de 2020, dont 

: 

- 36 611.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 89 838.03€ à titre non reconductible dont 65 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 947.03€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 84 252.55 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 121 636.54€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 459 638.47€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 171.08€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GROISNE CONSTANCE 

(630000636) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0539 

 

DECISION TARIFAIRE N°763 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MILLE SOURIRES" - 630781490 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "MILLE SOURIRES" (630781490) sise 4, QUA 

LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD CUNLHAT 

(630000644) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 545 609.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

23.91 1 791 809.26 

0.00 

0.00 

48.28 

0.00 

0.00 

57 177.83 

21 775.32 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 775.32 

1 466 656.51 

0.00 

0.00 

19.57 

48.28 

57 177.83 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 976 327.42€ au titre de 2020, dont 

: 

- 49 694.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 430 717.76€ à titre non reconductible dont 68 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 717.76€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 105 565.01 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 155 896.87€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 870 762.41€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 128 800.81€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0540 

 

POUR L’ANNEE  

630786093 SSIAD CUNLHAT 

788 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 788 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD CUNLHAT - 630786093 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD CUNLHAT (630786093) sise 0, PL LAMOTHE, 63590, CUNLHAT et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD CUNLHAT (630000644) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 485 437.83€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 443 318.43€ (fraction forfaitaire s’élevant à 36 943.20€). 

Le prix de journée est fixé à 37.88€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 080.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

090.05€). 

Le prix de journée est fixé à 33.22€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 14 077.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 10 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 17 

038.77€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 475 437.83€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 450 357.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 529.77€). 

Le prix de journée est fixé à 38.49€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 080.63€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

090.05€). 

Le prix de journée est fixé à 33.22€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD CUNLHAT (630000644) et 

à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0541 

 

DECISION TARIFAIRE N°493 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS - 630007169 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/02/2007 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE LES OLIVIERS (630007169) sise 11, 

AV DE CLERMONT, 63830, DURTOL et gérée par l’entité dénommée QUIEDOM 63 

(630012318) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 070 104.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.73 1 070 104.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 175.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 070 104.04 

0.00 

0.00 

39.73 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 138 120.37€ au titre de 2020, dont 

: 

- 68 016.33€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 13 016.33€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 68 016.33 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 89 175.34€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 070 104.04€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire QUIEDOM 63 (630012318) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0542 

 

DECISION TARIFAIRE N°484 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'EFFIAT - 630781235 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD D'EFFIAT (630781235) sise 45, R ANTOINE 

COIFFIER, 63260, EFFIAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD EFFIAT (630000537) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 573 717.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.97 1 682 445.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 573 717.50 

0.00 

0.00 

43.94 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 770 384.40€ au titre de 2020, dont 

: 

- 40 375.54€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 196 666.90€ à titre non reconductible dont 66 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 1 250.90€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 87 938.67 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 140 203.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 682 445.73€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 143.12€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD EFFIAT (630000537) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0543 

 

DECISION TARIFAIRE N°634 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BOSQUET - 630783355 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BOSQUET (630783355) sise 8, R DU MOULIN, 

63720, ENNEZAT et gérée par l’entité dénommée CIAS RIOM LIMAGNE ET VOLCANS 

(630012177) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 008 148.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.21 976 348.35 

0.00 

0.00 

57.92 

0.00 

0.00 

0.00 

31 800.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 012.36€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

31 800.00 

976 348.35 

0.00 

0.00 

34.21 

57.92 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 060 465.93€ au titre de 2020, dont 

: 

- 52 317.58€ à titre non reconductible dont 44 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 7 817.58€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 52 317.58 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 84 012.36€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 008 148.35€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS RIOM LIMAGNE ET 

VOLCANS (630012177) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0544 

 

DECISION TARIFAIRE N°636 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE GIAT - 630791788 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE GIAT (630791788) sise 0, PL DU CHAMP DE 

FOIRE, 63620, GIAT et gérée par l’entité dénommée CCAS GIAT (630791770) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 499 037.56€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.85 525 701.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 41 586.46€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

499 037.56 

0.00 

0.00 

35.93 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 573 478.27€ au titre de 2020, dont : 

- 74 440.71€ à titre non reconductible dont 44 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 776.71€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 47 776.71 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 43 808.46€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 525 701.56€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS GIAT (630791770) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0545 

 

DECISION TARIFAIRE N°637 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA PROVIDENCE" - 630784775 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA PROVIDENCE" (630784775) sise 9, R DE LA 

SAFOURNIERE, 63500, ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

PROVIDENCE (630001022) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 170 323.58€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.50 991 547.94 

0.00 

0.00 

38.28 

70.92 

0.00 

0.00 

34 601.64 

144 174.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 97 526.97€. 

Prix de  journée (en €) 

70.92 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 601.64 

991 547.94 

0.00 

144 174.00 

39.50 

38.28 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 245 280.82€ au titre de 2020, dont 

: 

- 74 957.24€ à titre non reconductible dont 56 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 18 457.24€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 74 957.24 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 97 526.97€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 170 323.58€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PROVIDENCE 

(630001022) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0546 

 

DECISION TARIFAIRE N°638 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE - 630787604 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE SECTEUR D'ISSOIRE (630787604) sise 13, R 

DU DOCTEUR SAUVAT, 63500, ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée CH PAUL 

ARDIER D'ISSOIRE (630781003) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 660 280.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.94 1 635 521.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 660 280.77 

0.00 

0.00 

40.54 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 729 133.75€ au titre de 2020, dont 

: 

- 49 519.20€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 68 852.98€ à titre non reconductible dont 60 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 352.98€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 93 612.58 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 136 293.43€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 635 521.17€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 138 356.73€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH PAUL ARDIER D'ISSOIRE 

(630781003) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0547 

 

DECISION TARIFAIRE N°640 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" - 630011690 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA MAISON DU MARRONNIER BLANC" 

(630011690) sise 2, R DES MARRONNIERS, 63360, GERZAT et gérée par l’entité dénommée 

ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 951 669.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.05 929 503.06 

0.00 

0.00 

38.89 

0.00 

0.00 

0.00 

22 166.82 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 305.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 166.82 

929 503.06 

0.00 

0.00 

33.05 

38.89 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 005 720.81€ au titre de 2020, dont 

: 

- 54 050.93€ à titre non reconductible dont 51 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 550.93€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 54 050.93 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 79 305.82€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 951 669.88€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0548 

 

DECISION TARIFAIRE N°641 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" - 630784858 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE GRAND MEGNAUD" (630784858) sise 18, R DU 

MONT DORE, 63680, LA TOUR D AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée M.A.P.A.D. 

(630001048) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 572 432.99€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.59 576 257.85 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 702.75€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

572 432.99 

0.00 

0.00 

33.37 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 629 339.61€ au titre de 2020, dont : 

- 18 336.27€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 56 906.62€ à titre non reconductible dont 34 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 913.62€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 53 081.76 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 48 021.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 576 257.85€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.A.P.A.D. (630001048) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0549 

 

DECISION TARIFAIRE N°642 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD AMBROISE CROIZAT - 630790731 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD AMBROISE CROIZAT (630790731) sise 5, R 

MARYSE BASTIE, 63670, LE CENDRE et gérée par l’entité dénommée CCAS CENDRE 

(630790723) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 184 841.83€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.98 1 179 739.36 

0.00 

0.00 

32.66 

0.00 

0.00 

0.00 

11 625.47 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 98 736.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 625.47 

1 173 216.36 

0.00 

0.00 

41.75 

32.66 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 243 364.83€ au titre de 2020, dont 

: 

- 58 523.00€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 52 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 99 280.40€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 191 364.83€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS CENDRE (630790723) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0550 

 

DECISION TARIFAIRE N°643 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT PAUL" - 630788107 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINT PAUL" (630788107) sise 0, PL CHARLES 

DE GAULLE, 63240, MONT DORE et gérée par l’entité dénommée CH DU MONT DORE 

(630180032) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 475 581.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

0.00 469 318.35 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 631.79€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

475 581.52 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 495 081.52€ au titre de 2020, dont : 

- 12 526.34€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 19 500.00€ à titre non reconductible dont 19 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 25 763.17 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 39 109.86€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 469 318.35€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0551 

 

POUR L’ANNEE  

630790806 SSIAD MONT-DORE 

644 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 644 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD MONT-DORE - 630790806 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD MONT-DORE (630790806) sise 2, R CAPITAINE CHAZOTTE, 63240, 

MONT DORE et gérée par l’entité dénommée CH DU MONT DORE (630180032) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 631 505.98€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 524 342.69€ (fraction forfaitaire s’élevant à 127 028.56€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 960.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

080.05€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 53 427.51€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 22 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 48 

713.76€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 1 609 505.98€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 548 545.37€ (fraction forfaitaire s’élevant à 129 

045.45€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 60 960.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

080.05€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU MONT DORE (630180032) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 

 

3 



Décision n° 2020-13-0552 

 

DECISION TARIFAIRE N°645 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LOUIS PASTEUR - 630011682 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LOUIS PASTEUR (630011682) sise 0, R LOUIS 

PASTEUR, 63370, LEMPDES et gérée par l’entité dénommée CCAS LEMPDES (630788768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 008 674.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

16.68 919 900.16 

0.00 

0.00 

50.76 

0.00 

0.00 

55 778.59 

32 996.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 056.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 996.15 

919 900.16 

0.00 

0.00 

16.68 

50.76 

55 778.59 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 156 016.36€ au titre de 2020, dont 

: 

- 147 341.46€ à titre non reconductible dont 64 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 83 341.46€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 147 341.46 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 84 056.24€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 008 674.90€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LEMPDES (630788768) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0553 

 

DECISION TARIFAIRE N°646 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" - 630004299 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 02/06/2003 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE JOLIVET" (630004299) sise 70, R DE 

JOLIVET, 63730, LES MARTRES DE VEYRE et gérée par l’entité dénommée CCAS LES 

MARTRES DE VEYRE (630004208) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 365 440.14€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

37.19 377 332.90 

0.00 

0.00 

33.36 

0.00 

0.00 

0.00 

24 319.24 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 30 453.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 319.24 

341 120.90 

0.00 

0.00 

33.62 

33.36 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 428 652.14€ au titre de 2020, dont : 

- 63 212.00€ à titre non reconductible dont 27 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 27 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 33 471.01€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 401 652.14€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LES MARTRES DE VEYRE 

(630004208) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0554 

 

DECISION TARIFAIRE N°647 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "MON REPOS" - 630781227 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "MON REPOS" (630781227) sise 5, PL JEAN 

RIMBERT, 63190, LEZOUX et gérée par l’entité dénommée EHPAD  MON REPOS LEZOUX 

(630000529) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 4 784 978.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.39 4 953 165.32 

0.00 

0.00 

40.57 

0.00 

0.00 

0.00 

33 308.94 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 308.94 

4 751 669.72 

0.00 

0.00 

44.50 

40.57 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 5 274 719.98€ au titre de 2020, dont 

: 

- 116 718.80€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 489 741.32€ à titre non reconductible dont 226 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 886.32€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 288 245.72 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 415 539.52€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 986 474.26€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 398 748.22€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD  MON REPOS LEZOUX 

(630000529) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0555 

 

A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH - 630000941 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°648 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MAISON SAINT JOSEPH" - 

630784676 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/02/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.G.A. DE LA MAISON 

SAINT JOSEPH (630000941) dont le siège est situé 52, R DES AIZES, 63190, LEZOUX, a été fixée à 1 

396 051.74€, dont : 

- 166 677.62€ à titre non reconductible dont 89 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 51 174.62€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 255 877.12 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 104 656.43€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630784676 1 168 674.71 
0.00 64 499.78 22 702.63 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630784676 
37.69 62.03 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 140 174.62€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 255 877.12€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630784676 1 142 171.71 
0.00 64 499.78 22 702.63 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 102 447.84€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630784676 
36.84 62.03 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 229 374.12€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 229 374.12 € 

2 / 3 



 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.G.A. DE LA MAISON SAINT JOSEPH 

(630000941) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0556 

 

DECISION TARIFAIRE N°649 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAISON SAINT JEAN BAPTISTE - 630784528 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAISON SAINT JEAN BAPTISTE (630784528) sise 

0,  , 63410, LOUBEYRAT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LES SEPT 

SOURCES (630011625) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 890 658.59€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.50 890 658.59 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 221.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

890 658.59 

0.00 

0.00 

36.50 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 950 371.62€ au titre de 2020, dont : 

- 59 713.03€ à titre non reconductible dont 47 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 213.03€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 59 713.03 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 74 221.55€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 890 658.59€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES SEPT SOURCES 

(630011625) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0557 

 

DECISION TARIFAIRE N°650 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE MONTEL - 630787687 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE MONTEL (630787687) sise 35, RTE DE RIOM, 

63410, MANZAT et gérée par l’entité dénommée CIAS CC COMBRAILLES SIOULE MORGE 

(630011203) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 459 094.31€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.01 461 543.31 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 38 257.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

459 094.31 

0.00 

0.00 

31.84 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 489 982.53€ au titre de 2020, dont : 

- 30 888.22€ à titre non reconductible dont 24 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 439.22€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 28 439.22 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 38 461.94€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 461 543.31€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE 

MORGE (630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0558 

 

DECISION TARIFAIRE N°652 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES ANCIZES - 630790988 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES ANCIZES (630790988) sise 0, R DE LA 

LIBERTE, 63770, LES ANCIZES COMPS et gérée par l’entité dénommée CIAS CC 

COMBRAILLES SIOULE MORGE (630011203) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 426 403.20€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

35.49 426 403.20 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 533.60€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

426 403.20 

0.00 

0.00 

35.49 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 457 364.90€ au titre de 2020, dont : 

- 30 961.70€ à titre non reconductible dont 26 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 961.70€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 30 961.70 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 35 533.60€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 426 403.20€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS CC COMBRAILLES SIOULE 

MORGE (630011203) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0559 

 

DECISION TARIFAIRE N°653 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "L'OMBELLE" - 630781508 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "L'OMBELLE" (630781508) sise 0, R BEAUDET 

LAFARGE, 63350, MARINGUES et gérée par l’entité dénommée EHPAD "L'OMBELLE" 

(630000651) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 088 898.19€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.63 2 286 823.21 

0.00 

0.00 

63.98 

115.20 

0.00 

68 317.37 

25 849.03 

25 113.20 

Prix de  journée (en €) 

115.20 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

25 849.03 

1 969 618.59 

0.00 

25 113.20 

39.30 

63.98 

68 317.37 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 546 817.70€ au titre de 2020, dont 

: 

- 65 590.76€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 457 919.51€ à titre non reconductible dont 93 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 14 919.51€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 140 714.89 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 200 508.57€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 406 102.81€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 174 074.85€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "L'OMBELLE" (630000651) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0560 

 

DECISION TARIFAIRE N°654 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" - 630781516 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL TOUCAS" (630781516) 

sise 0, R ST ROCH, 63700, MONTAIGUT et gérée par l’entité dénommée EHPAD "DOCTEUR 

JEAN-PAUL TOUCAS" (630000669) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 136 275.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.63 1 117 605.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 136 275.06 

0.00 

0.00 

37.24 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 213 657.23€ au titre de 2020, dont 

: 

- 37 338.75€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 77 382.17€ à titre non reconductible dont 62 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 15 382.17€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 96 051.54 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 93 133.81€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 117 605.68€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 689.59€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "DOCTEUR JEAN-PAUL 

TOUCAS" (630000669) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0561 

 

DECISION TARIFAIRE N°655 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD D'OLLIERGUES - 630004158 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/07/2003 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD D'OLLIERGUES (630004158) sise 28, AV MAL DE 

LATTRE DE TASSIGNY, 63880, OLLIERGUES et gérée par l’entité dénommée CIAS 

AMBERT LIVRADOIS FOREZ (630013688) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 207 639.40€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.85 217 796.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 17 303.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

207 639.40 

0.00 

0.00 

37.04 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 231 584.97€ au titre de 2020, dont : 

- 23 945.57€ à titre non reconductible dont 10 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 788.57€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 13 788.57 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 18 149.70€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 217 796.40€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS AMBERT LIVRADOIS FOREZ 

(630013688) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0562 

 

DECISION TARIFAIRE N°656 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" - 630790780 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée RESIDENCE "LES RIVES D'ALLIER" (630790780) sise 0, 

CHE DE PAULHAT, 63430, PONT DU CHATEAU et gérée par l’entité dénommée SARL 

RESIDALYA LES RIVES D'ALLIER (750055303) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 945 958.18€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

35.91 923 960.75 

0.00 

0.00 

42.96 

0.00 

0.00 

0.00 

21 997.43 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 829.85€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43 

923 960.75 

0.00 

0.00 

35.91 

42.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 999 458.18€ au titre de 2020, dont : 

- 53 500.00€ à titre non reconductible dont 53 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 53 500.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 78 829.85€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 945 958.18€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDALYA LES RIVES 

D'ALLIER (750055303) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0563 

 

DECISION TARIFAIRE N°657 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" - 630009686 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE DOYENNÉ DE L'ORADOU" (630009686) sise 0, 

ALL DE BEAULIEU, 63100, CLERMONT FERRAND et gérée par l’entité dénommée SAS 

MEDICA FRANCE (750056335) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 254 400.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

39.86 1 242 789.80 

0.00 

0.00 

8.35 

0.00 

0.00 

0.00 

11 611.15 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 533.41€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 611.15 

1 242 789.80 

0.00 

0.00 

39.86 

8.35 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 312 400.95€ au titre de 2020, dont 

: 

- 58 000.00€ à titre non reconductible dont 58 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 58 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 104 533.41€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 254 400.95€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0564 

 

DECISION TARIFAIRE N°658 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA LOUISIANE" - 630781524 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA LOUISIANE" (630781524) sise 0, R DU 

COLLEGE, 63330, PIONSAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LA LOUISIANE" 

(630000677) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 556 112.02€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.39 1 462 399.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

68 779.80 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 676.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 487 332.22 

0.00 

0.00 

37.01 

0.00 

68 779.80 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 636 112.02€ au titre de 2020, dont 

: 

- 49 865.41€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 80 000.00€ à titre non reconductible dont 80 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 104 932.71 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 127 598.28€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 531 179.31€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LA LOUISIANE" 

(630000677) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0565 

 

DECISION TARIFAIRE N°659 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE CEDRE" - 630781532 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE CEDRE" (630781532) sise 39, AV DU 

DOCTEUR BESSERVE, 63430, PONT DU CHATEAU et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

(630000685) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 984 496.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

47.41 1 894 190.39 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

65 073.82 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 919 422.70 

0.00 

0.00 

48.05 

0.00 

65 073.82 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 074 388.05€ au titre de 2020, dont 

: 

- 50 464.63€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 89 891.53€ à titre non reconductible dont 83 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 391.53€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 115 123.85 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 163 272.02€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 959 264.21€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 165 374.71€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000685) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0566 

 

DECISION TARIFAIRE N°660 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

MAISON DE RETRAITE LES ROCHES - 630781649 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée MAISON DE RETRAITE LES ROCHES (630781649) sise 0, R 

MONTAIGNE, 63380, PONTAUMUR et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE LES ROCHES (630000792) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 147 088.68€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.36 1 128 455.49 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 147 088.68 

0.00 

0.00 

34.93 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 206 831.56€ au titre de 2020, dont 

: 

- 37 266.38€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 59 742.88€ à titre non reconductible dont 59 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 242.88€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 78 376.07 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 94 037.96€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 128 455.49€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 590.72€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE LES 

ROCHES (630000792) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0567 

 

DECISION TARIFAIRE N°661 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" - 630009322 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE RELAIS DE POSTE" (630009322) sise 0, R DU 

COMMERCE, 63230, PONTGIBAUD et gérée par l’entité dénommée CCAS PONTGIBAUD 

(630009314) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 658 343.17€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.54 658 343.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 861.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

658 343.17 

0.00 

0.00 

37.54 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 708 230.66€ au titre de 2020, dont : 

- 49 887.49€ à titre non reconductible dont 41 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 887.49€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 49 887.49 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 54 861.93€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 658 343.17€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PONTGIBAUD (630009314) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0568 

 

SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°662 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'AMBENE - 630788214 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ANATOLE FRANCE - 630790277 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE VERT GALANT - 630791580 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 14/01/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 

SOCIAL (920030152) dont le siège est situé 12, R Jean JAURES, 92800, PUTEAUX, a été fixée à 3 583 

851.56€, dont : 

- 153 656.00€ à titre non reconductible dont 146 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 290.00€ au titre de la compensation des pertes de  

Article 1
er 
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- personnes âgées : 3 430 561.56 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 880.13€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630788214 
988 049.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630790277 1 261 234.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630791580 1 029 262.05 
0.00 0.00 0.00 152 016.20 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630788214 
37.86 0.00 0.00 0.00 

630790277 
38.57 0.00 0.00 0.00 

630791580 
36.03 0.00 67.56 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 153 290.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 430 561.56€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

recettes. 

 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630788214 
988 049.13 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

630790277 1 260 868.18 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 430 195.56€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 3 430 195.56 € 
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630791580 1 029 262.05 
0.00 0.00 0.00 152 016.20 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 285 849.63€. 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630788214 
37.86 0.00 0.00 0.00 

630790277 
38.56 0.00 0.00 0.00 

630791580 
36.03 0.00 67.56 0.00 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0569 

 

DECISION TARIFAIRE N°663 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE COLOMBIER - 630012078 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 26/07/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE COLOMBIER (630012078) sise 3, R PASTEUR, 

63290, PUY GUILLAUME et gérée par l’entité dénommée CCAS PUY GUILLAUME 

(630786440) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 258 752.64€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.47 236 437.32 

0.00 

0.00 

32.96 

0.00 

0.00 

0.00 

22 315.32 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 562.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 315.32 

236 437.32 

0.00 

0.00 

33.47 

32.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 295 825.94€ au titre de 2020, dont : 

- 37 073.30€ à titre non reconductible dont 30 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 6 573.30€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 37 073.30 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 21 562.72€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 258 752.64€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS PUY GUILLAUME 

(630786440) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0570 

 

DECISION TARIFAIRE N°664 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES TILLEULS" - 630781540 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES TILLEULS" (630781540) sise 2, R DES 

DOMES, 63310, RANDAN et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LES TILLEULS" 

(630000693) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 122 437.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.13 1 370 649.68 

0.00 

0.00 

38.96 

0.00 

0.00 

0.00 

33 936.35 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 936.35 

1 088 501.18 

0.00 

0.00 

36.64 

38.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 483 942.12€ au titre de 2020, dont 

: 

- 35 703.01€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 361 504.59€ à titre non reconductible dont 52 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 504.59€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 79 356.10 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 117 048.84€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 404 586.03€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 93 536.46€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LES TILLEULS" 

(630000693) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0571 

 

DECISION TARIFAIRE N°665 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" - 630785962 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LA VILLA CLAUDINE" (630785962) sise 4, PL DE 

LA MAIRIE, 63310, RANDAN et gérée par l’entité dénommée S.A.R.L " PAPIN - PROST " 

(630009983) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 423 798.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

35.59 389 747.24 

0.00 

0.00 

65.74 

0.00 

0.00 

0.00 

34 051.60 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 316.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 051.60 

389 747.24 

0.00 

0.00 

35.59 

65.74 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 452 298.84€ au titre de 2020, dont : 

- 28 500.00€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 28 500.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 35 316.57€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 423 798.84€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L " PAPIN - PROST " 

(630009983) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0572 

 

DECISION TARIFAIRE N°666 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EMERA - EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON - 630010676 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/07/2009 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EMERA - EHPAD MAISONNÉE BOISVALLON (630010676) 

sise 1, R DE LA CHÊNAIE, 63122, CEYRAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

CEYRAT (630011138) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 961 406.97€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

34.70 938 897.63 

0.00 

0.00 

38.22 

0.00 

0.00 

0.00 

22 509.34 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 117.25€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 509.34 

938 897.63 

0.00 

0.00 

34.70 

38.22 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 999 406.97€ au titre de 2020, dont : 

- 38 000.00€ à titre non reconductible dont 38 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 38 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 80 117.25€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 961 406.97€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD CEYRAT (630011138) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0573 

 

DECISION TARIFAIRE N°667 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES JARDINS - 630783470 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS (630783470) sise 79, BD ETIENNE 

CLEMENTEL, 63204, RIOM et gérée par l’entité dénommée CH DE RIOM (630781011) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 183 076.24€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

52.76 2 180 799.67 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 181 923.02€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 183 076.24 

0.00 

0.00 

52.81 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 207 986.24€ au titre de 2020, dont 

: 

- 54 373.14€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 24 910.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 27 186.57 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 181 733.31€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 180 799.67€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE RIOM (630781011) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0574 

 

DECISION TARIFAIRE N°668 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINTE ELISABETH" - 630781557 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" (630781557) sise 0,  , 63210, 

ROCHEFORT MONTAGNE et gérée par l’entité dénommée EHPAD "SAINTE ELISABETH" 

(630000701) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 102 592.30€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.98 1 062 342.09 

0.00 

0.00 

46.03 

0.00 

0.00 

0.00 

23 017.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 91 882.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 017.46 

1 079 574.84 

0.00 

0.00 

34.54 

46.03 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 102 592.30€ au titre de 2020, dont 

: 

- 34 465.50€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 17 232.75 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 90 446.63€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 085 359.55€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SAINTE ELISABETH" 

(630000701) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0576 

 

DECISION TARIFAIRE N°670 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CASTEL BRISTOL - 630180040 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CASTEL BRISTOL (630180040) sise 2, PL 

ALLARD, 63130, ROYAT et gérée par l’entité dénommée EHPAD LE CASTEL BRISTOL 

(630003309) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 813 303.47€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

48.71 802 163.12 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 775.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

813 303.47 

0.00 

0.00 

49.39 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 841 803.47€ au titre de 2020, dont : 

- 22 280.69€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 28 500.00€ à titre non reconductible dont 28 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 39 640.35 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 66 846.93€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 802 163.12€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE CASTEL BRISTOL 

(630003309) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0577 

 

DECISION TARIFAIRE N°671 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD CHARLES ANDRAUD - 630781599 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD CHARLES ANDRAUD (630781599) sise 6, R DE L 

HOSPICE, 63490, SAUXILLANGES et gérée par l’entité dénommée EHPAD (630000743) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 973 553.48€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

38.90 946 085.57 

0.00 

0.00 

32.17 

0.00 

0.00 

0.00 

46 034.91 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 034.91 

927 518.57 

0.00 

0.00 

38.13 

32.17 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 064 019.08€ au titre de 2020, dont 

: 

- 31 648.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 90 465.60€ à titre non reconductible dont 45 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 074.60€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 71 898.60 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 82 676.71€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 992 120.48€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 129.46€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000743) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0578 

 

DECISION TARIFAIRE N°673 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" - 630009595 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "GASPARD DES MONTAGNES" (630009595) sise 0, 

PL DE L'EGLISE, 63890, SAINT AMANT ROCHE SAVINE et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD GASPARD DES MONTAGNES (630008308) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 244 098.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

30.80 239 891.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 20 341.57€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

244 098.89 

0.00 

0.00 

31.34 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 255 098.89€ au titre de 2020, dont : 

- 8 415.02€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 11 000.00€ à titre non reconductible dont 11 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 15 207.51 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 19 990.95€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 239 891.38€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD GASPARD DES 

MONTAGNES (630008308) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0579 

 

DECISION TARIFAIRE N°674 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE MONTEL" - 630781565 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE MONTEL" (630781565) sise 3, R DU PARC, 

63450, SAINT AMANT TALLENDE et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL" 

(630000719) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 532 421.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.70 1 655 306.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

56 168.01 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 476 253.89 

0.00 

0.00 

45.22 

0.00 

56 168.01 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 805 503.17€ au titre de 2020, dont 

: 

- 41 894.39€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 273 081.27€ à titre non reconductible dont 68 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 581.27€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 94 028.47 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 142 622.89€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 711 474.70€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 701.82€. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" (630000719) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0580 

 

POUR L’ANNEE  

630791556 SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE 

675 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 675 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE - 630791556 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SAINT-AMANT-TALLENDE (630791556) sise 3, R DU PARC, 63450, 

SAINT AMANT TALLENDE et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LE MONTEL" 

(630000719) ;  
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A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 254 660.06€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 187 283.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 98 940.27€). 

Le prix de journée est fixé à 47.34€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 525.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

210.48€). 

Le prix de journée est fixé à 37.36€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 37 702.08€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 22 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 

40 851.04€. 
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• dotation globale de soins 2021 : 1 232 660.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 
- pour l’accueil de personnes âgées : 1 206 134.33€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 

511.19€). 

Le prix de journée est fixé à 48.09€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 525.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

210.48€). 

Le prix de journée est fixé à 37.36€. 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LE MONTEL" 

(630000719) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0581 

 

DECISION TARIFAIRE N°676 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LE GONFALON" - 630009173 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LE GONFALON" (630009173) sise 0, R DES 

PENITENTS, 63660, SAINT ANTHEME et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT 

ANTHEME (630787661) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 165 228.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

29.91 171 194.50 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 13 769.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

165 228.50 

0.00 

0.00 

28.87 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 189 708.37€ au titre de 2020, dont : 

- 24 479.87€ à titre non reconductible dont 15 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 513.87€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 18 513.87 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 14 266.21€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 171 194.50€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS SAINT ANTHEME 

(630787661) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0582 

 

RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS - 690033873 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°677 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RESIDENCE LES NEUF SOLEILS" - 

630010783 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 24/04/2019, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RÉSIDENCE DES NEUFS 

SOLEILS (690033873) dont le siège est situé 2, CHE DES COMBES, 69450, SAINT CYR AU MONT D 

OR, a été fixée à 1 168 098.26€, dont : 

- 93 594.95€ à titre non reconductible dont 56 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 37 094.95€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

 

Article 1
er 
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- personnes âgées : 1 074 503.31 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 541.94€. 

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent FINESS 
Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630010783 
986 062.77 0.00 65 073.82 23 366.72 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630010783 
35.49 45.28 0.00 0.00 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 93 594.95€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 074 503.31€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

630010783 
986 062.77 0.00 65 073.82 23 366.72 0.00 0.00 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 89 541.94€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

630010783 
35.49 45.28 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 074 503.31€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 1 074 503.31 € 

2 / 3 



 

 

 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RÉSIDENCE DES NEUFS SOLEILS (690033873) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Lyon, 

 

 

 
Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

 

 

 

 Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0583 

 

DECISION TARIFAIRE N°678 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "ROUX DE BERNY" - 630781581 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "ROUX DE BERNY" (630781581) sise 0, PL DE LA 

RODADE, 63630, SAINT GERMAIN L HERM et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

(630000735) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 622 272.78€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.25 582 723.70 

0.00 

0.00 

52.55 

0.00 

0.00 

0.00 

34 526.18 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 856.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

34 526.18 

587 746.60 

0.00 

0.00 

32.53 

52.55 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 675 462.86€ au titre de 2020, dont : 

- 19 461.80€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 53 190.08€ à titre non reconductible dont 31 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 16 982.08€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 58 212.98 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 51 437.49€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 617 249.88€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD (630000735) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0584 

 

DECISION TARIFAIRE N°680 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD ST GERMAIN LEMBRON - 630781573 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD ST GERMAIN LEMBRON (630781573) sise 0, CHE 

DE LA PLAGNE, 63340, SAINT GERMAIN LEMBRON et gérée par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE  ST GERMAIN LEMBRON (630000727) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 681 785.85€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.58 647 908.09 

0.00 

0.00 

39.35 

0.00 

0.00 

0.00 

23 017.46 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 815.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 017.46 

658 768.39 

0.00 

0.00 

38.21 

39.35 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 729 128.89€ au titre de 2020, dont : 

- 21 720.59€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 47 343.04€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 343.04€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 58 203.33 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 55 910.46€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 670 925.55€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE  ST 

GERMAIN LEMBRON (630000727) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0585 

 

DECISION TARIFAIRE N°683 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD MAURICE SAVY - 630010866 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 25/02/2010 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD MAURICE SAVY (630010866) sise 6, R ETIENNE 

MAISON, 63390, SAINT GERVAIS D AUVERGNE et gérée par l’entité dénommée CIAS DU 

PAYS DE SAINT-ELOY (630013506) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 423 500.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

31.69 427 736.22 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 35 291.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

423 500.22 

0.00 

0.00 

31.38 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 478 186.59€ au titre de 2020, dont : 

- 54 686.37€ à titre non reconductible dont 31 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 19 450.37€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 50 450.37 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 35 644.69€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 427 736.22€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY 

(630013506) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0586 

 

DECISION TARIFAIRE N°684 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DU PAYS DE MENAT - 630008209 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/03/2008 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DU PAYS DE MENAT (630008209) sise 0,  LES 

CHAUMETTES, 63560, MENAT et gérée par l’entité dénommée CIAS DU PAYS DE 

SAINT-ELOY (630013506) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 326 426.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

32.30 266 142.21 

0.00 

0.00 

61.39 

0.00 

0.00 

0.00 

60 284.22 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 27 202.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

60 284.22 

266 142.21 

0.00 

0.00 

32.30 

61.39 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 348 687.73€ au titre de 2020, dont : 

- 22 261.30€ à titre non reconductible dont 17 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 761.30€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 22 261.30 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 27 202.20€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 326 426.43€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CIAS DU PAYS DE SAINT-ELOY 

(630013506) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 



Décision n° 2020-13-0587 

 

DECISION TARIFAIRE N°685 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "RESIDENCE JEANSON" - 630784841 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "RESIDENCE JEANSON" (630784841) sise 0, CHE 

DE SAY, 63710, SAINT NECTAIRE et gérée par l’entité dénommée U.F.V.G - RÉSIDENCE - 

FOYER JEANSON (630001030) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 718 907.04€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

34.92 718 907.04 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 908.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

718 907.04 

0.00 

0.00 

34.92 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 758 907.04€ au titre de 2020, dont : 

- 40 000.00€ à titre non reconductible dont 40 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 40 000.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 59 908.92€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 718 907.04€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire U.F.V.G - RÉSIDENCE - FOYER 

JEANSON (630001030) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 

 

 

 

 

3 



Décision n° 2020-13-0588 

 

DECISION TARIFAIRE N°687 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "LES ROCHES" - 630790715 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES ROCHES" (630790715) sise 0,  , 63230, SAINT 

OURS et gérée par l’entité dénommée SA "LES ROCHES" (630790673) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 646 111.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

45.38 685 935.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 842.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

646 111.63 

0.00 

0.00 

42.75 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 725 710.50€ au titre de 2020, dont : 

- 79 598.87€ à titre non reconductible dont 35 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 4 774.87€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 39 774.87 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 57 161.30€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 685 935.63€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA "LES ROCHES" (630790673) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0589 

 

DECISION TARIFAIRE N°688 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "SAINT JOSEPH" - 630003218 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "SAINT JOSEPH" (630003218) sise 20, AV DE 

VILLARS, 63407, CHAMALIERES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SAINT 

JOSEPH CHAMALIÈRES (630013373) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 839 933.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

33.36 839 933.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 994.47€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

839 933.69 

0.00 

0.00 

33.36 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 880 098.28€ au titre de 2020, dont : 

- 40 164.59€ à titre non reconductible dont 37 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 3 164.59€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 40 164.59 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 69 994.47€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 839 933.69€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT JOSEPH 

CHAMALIÈRES (630013373) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0590 

 

DECISION TARIFAIRE N°689 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD DE TAUVES - 630781607 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD DE TAUVES (630781607) sise 0, RTE DE 

CLERMONT, 63690, TAUVES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(630000750) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 0.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal  

0.00 0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 0.00€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 0.00€ au titre de 2020, dont : 

- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 0.00€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 0.00€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (630000750) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0591 

 

DECISION TARIFAIRE N°690 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE BELVEDERE - 630783504 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BELVEDERE (630783504) sise 0,  LES BELINS, 

63300, THIERS et gérée par l’entité dénommée CH DE THIERS (630781029) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 2 223 902.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

41.27 2 225 828.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 223 902.42 

0.00 

0.00 

41.24 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 2 354 414.55€ au titre de 2020, dont 

: 

- 54 509.41€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 130 512.13€ à titre non reconductible dont 92 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 9 331.13€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 128 585.84 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 185 485.73€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 225 828.71€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 185 325.20€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DE THIERS (630781029) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0592 

 

POUR L’ANNEE  

630791507 SSIAD DE THIERS 

691 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 691 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE THIERS - 630791507 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE THIERS (630791507) sise 0, RTE DU FAU, 63307, THIERS et gérée par 

l’entité dénommée CH DE THIERS (630781029) ;  

 

1 



 

 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 715 398.16€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 701 398.16€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 690 435.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 57 536.32€). 

Le prix de journée est fixé à 37.65€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 701 398.16€ (fraction forfaitaire s’élevant à 58 449.85€). 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 21 924.73€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 14 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 24 

962.36€. 

 

2 



 

 

Le prix de journée est fixé à 38.24€. 

 

2 



 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE THIERS (630781029) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Lyon , Le 02/07/2020 

Pour le Directeur Général et par délégation 

Le Directeur de l'Autonomie 

 

Raphaël GLABI 
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Décision n° 2020-13-0593 

 

DECISION TARIFAIRE N°692 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LES VERSANNES - 630788198 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LES VERSANNES (630788198) sise 0, BRG , 63990, 

JOB et gérée par l’entité dénommée UGECAM ALPC (870015336) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 691 292.76€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.61 694 883.76 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 607.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

691 292.76 

0.00 

0.00 

36.42 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 735 939.21€ au titre de 2020, dont : 

- 44 646.45€ à titre non reconductible dont 33 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 8 055.45€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 41 055.45 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 57 906.98€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 694 883.76€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UGECAM ALPC (870015336) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0594 

 

DECISION TARIFAIRE N°694 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD LE CAP VEYRE - 630011732 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2011 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD LE CAP VEYRE (630011732) sise 34, CHE DU 

CHARDONNET, 63960, VEYRE MONTON et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 278 111.32€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

46.07 1 236 062.83 

0.00 

0.00 

30.96 

60.03 

0.00 

0.00 

11 083.62 

63 035.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 509.28€. 

Prix de  journée (en €) 

60.03 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 083.62 

1 203 991.83 

0.00 

63 035.87 

44.88 

30.96 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 375 299.94€ au titre de 2020, dont 

: 

- 97 188.62€ à titre non reconductible dont 53 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 11 617.62€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 65 117.62 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 109 181.86€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 310 182.32€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0595 

 

DECISION TARIFAIRE N°696 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD JB E BARGOIN - 630781615 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD JB E BARGOIN (630781615) sise 146, R DU 

CHÂTEAU, 63270, VIC LE COMTE et gérée par l’entité dénommée EHPAD BARGOIN 

(630000768) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

1 



 

 

DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 885 795.90€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

37.20 858 232.07 

0.00 

0.00 

32.21 

0.00 

0.00 

0.00 

23 222.31 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 816.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

23 222.31 

862 573.59 

0.00 

0.00 

37.39 

32.21 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 944 871.90€ au titre de 2020, dont : 

- 28 835.04€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 59 076.00€ à titre non reconductible dont 49 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 63 417.52 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 73 454.53€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 881 454.38€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD BARGOIN (630000768) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0596 

 

DECISION TARIFAIRE N°698 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "VILLA ST JEAN" - 630785814 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "VILLA ST JEAN" (630785814) sise 0,  BOURG, 

63520, SAINT JEAN DES OLLIERES et gérée par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE 

(690795331) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 868 405.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

44.14 904 778.64 

0.00 

0.00 

41.93 

0.00 

0.00 

0.00 

11 489.30 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 367.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 489.30 

856 916.64 

0.00 

0.00 

41.81 

41.93 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 969 733.40€ au titre de 2020, dont : 

- 101 327.46€ à titre non reconductible dont 43 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 10 465.46€ au titre de la compensation 

des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 53 465.46 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 76 355.66€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 916 267.94€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0597 

 

DECISION TARIFAIRE N°699 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "PIERRE HERBECQ" - 630781623 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "PIERRE HERBECQ" (630781623) sise 0,  , 63840, 

VIVEROLS et gérée par l’entité dénommée EHPAD DE VIVEROLS (630000776) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 312 764.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

34.64 307 362.16 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 063.73€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

312 764.75 

0.00 

0.00 

35.25 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 330 237.93€ au titre de 2020, dont : 

- 10 805.18€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 17 473.18€ à titre non reconductible dont 15 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 2 473.18€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 22 875.77 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 25 613.51€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 307 362.16€. 

 

2 



 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE VIVEROLS (630000776) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Décision n° 2020-13-0598 

 

DECISION TARIFAIRE N°701 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

EHPAD "AU FIL DE L'EAU" - 630781631 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 

solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 

la structure EHPAD dénommée EHPAD "AU FIL DE L'EAU" (630781631) sise 6, R DU PONT 

CHAPUT, 63530, VOLVIC et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(630000784) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 

code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 

soins est fixé, à titre transitoire, à 1 075 438.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

36.88 1 057 857.99 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 075 438.82 

0.00 

0.00 

37.50 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 148 642.90€ au titre de 2020, dont 

: 

- 35 161.66€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale. 

- 73 204.08€ à titre non reconductible dont 61 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 12 204.08€ au titre de la compensation des 

pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 

compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 

semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 90 784.91 €. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 88 154.83€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 057 857.99€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 619.90€. 

2 



 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (630000784) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 

 

 

 

 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 

 

Christelle SANITAS 

 

, Le 02/07/2020 
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Arrêté ARS n°2020-14-0127                                             
 
 
Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à « Fédération ADMR de Haute-Savoie » pour le 
fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile «SSIAD Tournette Aravis » situé à 74230 THONES  
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-3, 
L.313-5, L.314-3 ; 
 
 
Vu le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 
activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 
restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
Vu l’arrêté n°2005-160 du 25 avril 2005 portant autorisation de création d’un service de soins infirmiers à 
domicile sur le canton de THONES/ARAVIS géré par l’ADMR de Haute-Savoie ; 
 
Vu l’arrêté n°2012-1721 du 10 juillet 2012 portant autorisation d’extension de capacité du service de 
soins infirmiers à domicile Tournette Aravis à THONES (74230) géré par la fédération ADMR de Haute-
Savoie ; 
 
Vu l’arrêté n°2017-0224 du 10 avril 2017 portant extension de deux places pour personnes âgées du 
service de soins infirmiers à domicile Tournette Aravis à THONES (74230) géré par la fédération ADMR de 
Haute-Savoie ; 
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe de février 2015 réalisée dans la structure, favorables 
au renouvellement de l’autorisation ; 
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ARRETE 

 
Article 1er : L’autorisation de fonctionnement du service de soins infirmiers à domicile                        
« SSIAD TOURNETTE ARAVIS » situé à 74230 THONES accordée à la  FEDERATION ADMR de Haute-Savoie  
est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du 26 avril 2020. 
 
Article 2 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) (voir annexe FINESS). 

Article  3 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les 
conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 
  
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la 
connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. L’autorisation 
ne peut être cédée sans son accord.  
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 
présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 
voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 7 juillet 2020 
 

    
 
 
 

    P/Le Directeur général 
    de l'Agence régionale de santé 
    Auvergne-Rhône-Alpes, 
    Le directeur de l’autonomie 
    Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS renouvellement d’autorisation du SSIAD TOURNETTE ARAVIS  
 

 

 

 

 

 

 

 

Mouvements Finess :  renouvellement d’autorisation du SSIAD TOURNETTE ARAVIS 

+ modification erreur saisie sur l’adresse du gestionnaire 

 

Entité juridique :   FEDERATION ADMR de HAUTE-SAVOIE 

Adresse :   15, impasse de la Lécherte – ZI des Marais - 74370 ARGONAY 

n° FINESS EJ :   74 000 069 0 

Statut :   61 – Asso.L.1901 R.U.P. 

 

Établissement :   SSIAD TOURNETTE ARAVIS 

Adresse :   3, rue du Lachat – 74230 THONES 
n° FINESS ET :   74 000 892 5 

Catégorie :   354 - SSIAD 

 
Équipements : 

 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Renouvellement  

1 358 – Soins infirmiers à domicile 
16 – Milieu 
ordinaire. 

010 – Toutes 
déficiences 

PH SAI 
1 26/04/2020 

2 358 – Soins infirmiers à domicile 
16 – Milieu 
ordinaire.. 

700-
Personnes 
âgées SAI 

38 26/04/2020 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-22-0023 
 

Portant prorogation du plan d'action régional d'amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes  
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 162-1-17 et L. 162-30-4 ;  

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;  

Vu le décret n° 2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, des 
prestations et des prescriptions en santé ; 

Vu les avis de l'Instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-
Alpes pris après ses réunions des 8 septembre 2016 et 9 septembre 2019. 

Vu l'avis de la commission régionale de pilotage du plan triennal. 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le plan d'action régional d'amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes 2016-

2019, complété par avenant le 10 octobre 2019, est prorogé pour une durée de 12 mois, soit jusqu'au 31 

décembre 2020. 

 

Article 2 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter à compter de sa publication  
 

 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2020 

 

Par délégation  

Le Directeur général adjoint  

 

Serge MORAIS  

 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-22-024 
 

Portant nomination des membres de l'instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins pour la région  
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ;  

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L. 162-1-17 et L. 162-30-4 ;  

Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ;  

Vu le décret n° 2015-1510 du 19 novembre 2015 relatif à la promotion de la pertinence des actes, des 
prestations et des prescriptions en santé ; 
 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

L'instance régionale d'amélioration de la pertinence des soins pour la région Auvergne-Rhône-Alpes visée est 

composée des personnes suivantes : 

 

A. Au titre de l'agence régionale de santé Auvergne Rhône Alpes 

Le directeur général ou son représentant  

Le directeur de la stratégie et des parcours ou son représentant 

Le directeur de l'offre de soin ou son représentant 

 

B. Au titre de l'assurance maladie 

Régime général des travailleurs salariés 

Madame Anne-Marie MERCIER, directrice coordonnatrice de la gestion du risque et la lutte contre la 

fraude, suppléant Monsieur Vincent SAUZEREAU, sous-directeur par intérim 

Madame Patricia VIDAL, suppléante Eléonore ALTER-FEROTIN  

 

Mutualité Sociale Agricole 

Monsieur Denis MARTIN, suppléant en cours de désignation 

 

C. Au titre des fédérations hospitalières 

Unicancer 

Monsieur Pierre MEEUS 

 

 

 



 

Fédération des établissements hospitaliers et d'aide à la personne, privés non lucratifs 

Monsieur Pierre METRAL 

Monsieur Thierry DEGOUL 

 

D. Fédération hospitalière de France 

Monsieur Pierre Georges DURAND, suppléant en cours de désignation 

Monsieur Philippe MICHEL, suppléant en cours de désignation 

 

E. Fédération de l'hospitalisation privée 

Madame Frédérique GAMA, suppléant Monsieur Pascal MESSIN 

Monsieur Jean Loup DUROUSSET, suppléant Monsieur Gilles CHOLLEY 

 

F. Au titre des ordres professionnels des médecins 

Monsieur Philippe THIEBLOT, suppléant Monsieur Georges GRANET 

 

G. Au titre des associations d'usagers agréées 

France Assos Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Madame Christine PERRET 

Monsieur Michel SABOURET 

 

H. Au titre des unions régionales des professionnels de santé 

Union régionale des professionnels de santé médecins 

Monsieur Marcel GARRIGOU-GRANDCHAMP, suppléant Monsieur Pascal DUREAU 

Mme Sylvie FILLEY-BERNARD, suppléant Monsieur Alain FRANCOIS 

 

Article 2 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter à compter de sa publication  
 

 

Fait à Lyon, le 3 juillet 2020 

 

Par délégation  

Le directeur général adjoint 

 

Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0172 
 
Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire                
« GCS Maison de Réseau de Santé Isère (MRSI) » 
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

         Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 
coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté n°2012-254 du 23 janvier 2012 approuvant la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire « GCS Maison de Réseau de Santé Isère (MRSI) » ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-118 du 21 octobre 2013 approuvant l’avenant 1 à la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire « GCS Maison de Réseau de Santé Isère (MRSI) » ; 
 
Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire  
« GCS Maison de Réseau de Santé Isère (MRSI) » réceptionnée le 12 mai 2020 ; 
 
Considérant que la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « GCS Maison de 
Réseau de Santé Isère (MRSI) respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants du 
Code de la santé publique ; 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « GCS Maison de Réseau 

de Santé Isère (MRSI) » conclue le 06 juin 2019 est approuvée.  

 

 



 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de l’année 
N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale du 
groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal administratif 
(ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 7 juillet 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint, 

Signé : Serge Morais 
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Arrêté n° 2020-17-0175 

Portant autorisation de l'activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans les affections du 
système nerveux, selon la modalité adulte, exercée sous forme d’hospitalisation complète et partielle, à 
l’Association « les enfants des cheminots », sur le site du centre médical infantile de Romagnat 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance modifiée 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du Schéma Régional de Santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-17-0190 du 26 décembre 2018 portant fixation, pour l’année 2019, du calendrier des 

périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et 

équipements matériels lourds relevant du Schéma Régional de Santé en vigueur pour la région Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-17-0585 du 10 octobre 2019 portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la 

période de dépôt des demandes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds 

ouverte du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu la demande présentée par l’Association « les enfants des cheminots », sise 3 rue de la Prugne, 63540 

Romagnat, en vue d'obtenir l’autorisation de l'activité de soins de suite et de réadaptation spécialisé dans les 

affections du système nerveux, selon la modalité adulte, exercée sous forme d’hospitalisation complète et 

partielle ; 

 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance des 28 et 29 mai 2020 ; 

 

Considérant que l’article 7 de l’ordonnance 2020-306 susvisée a suspendu, pour toute la durée de la période 

juridiquement protégée définie à son article 1
er

, le délai de décision de 6 mois qui appartient au Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé pour se prononcer sur les demandes des promoteurs déposées 

pendant la période du 1
er

 novembre au 31 décembre 2019 qui devait initialement intervenir au plus tard le 30 

juin 2020 ; 

 

Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population identifiés par le Schéma 

Régional de Santé en vigueur, dans la mesure où elle permet d'améliorer l'accès aux soins et de répondre aux 

besoins des territoires en s'appuyant sur une offre graduée et territorialisée et de limiter les risques de rupture 

de continuité des prises en charge ; 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Considérant que la demande est compatible avec les objectifs fixés par le Schéma Régional de Santé en vigueur 

dans la mesure où elle permet de renforcer, de diversifier et de densifier le plateau technique pour répondre 

aux recommandations de bonnes pratiques et de développer la réponse de proximité au plus près du domicile 

des patients ; 

 
Considérant que la demande s'inscrit dans la filière de rééducation neurologique au moyen de fortes relations 

de partenariats avec les acteurs du territoire ; 

 

ARRÊTE 
 

Article 1 : L’autorisation de l'activité de soins de suite et de réadaptation spécialisés dans les affections du 

système nerveux, selon la modalité adulte, exercée sous forme d’hospitalisation complète et partielle, à 

l’Association « les enfants des cheminots », sur le site du centre médical infantile de Romagnat est 

accordée. 

 

Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 

opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la réception 

du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en œuvre l'activité de soins, il en fera sans délai la 

déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de 

réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à la conformité de 

l'activité de soins aux conditions de l'autorisation. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes dans les six mois suivant la mise en œuvre de l’activité de soins et programmée par accord entre l’agence 

et le titulaire. 

 

Article 5 : La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception à 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en fonctionnement de cette 

activité. 

 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 

de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

Article 7 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du 

Puy-de-Dôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Fait à Lyon, le 07 juillet 2020 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

 

Serge MORAIS 
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Arrêté n° 2020-17-0176 

 

Portant autorisation de l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 
extrarénale, selon la modalité hémodialyse à domicile, au Centre Médico Chirurgical de Tronquières, sur le 
site d’Aurillac 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance modifiée 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes portant sur l'adoption du Schéma Régional de Santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 

 

Vu l'arrêté n°2018-17-0190 du 26 décembre 2018 portant fixation, pour l’année 2019, du calendrier des 

périodes de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation des activités de soins et 

équipements matériels lourds relevant du Schéma Régional de Santé en vigueur pour la région Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté n° 2019-17-0585 du 10 octobre 2019 portant fixation du bilan quantifié de l'offre de soins pour la 

période de dépôt des demandes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds 

ouverte du 1er novembre 2019 au 31 décembre 2019 pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Vu la demande présentée par le Centre Médico Chirurgical de Tronquières, 83 avenue Charles De Gaulle, 

15000 Aurillac, en vue d'obtenir l’autorisation de l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par épuration extrarénale, selon la modalité hémodialyse à domicile ; 

 

Vu l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins dans sa séance des 28 et 29 mai 2020 ; 

 

Considérant que l’article 7 de l’ordonnance 2020-306 susvisée a suspendu, pour toute la durée de la période 

juridiquement protégée définie à son article 1
er

, le délai de décision de 6 mois qui appartient au Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé pour se prononcer sur les demandes des promoteurs déposées 

pendant la période du 1
er

 novembre au 31 décembre 2019 qui devait initialement intervenir au plus tard le 30 

juin 2020 ; 
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Considérant que la demande présentée répond aux besoins de santé de la population identifiés par le Schéma 

Régional de Santé en vigueur, dans la mesure où elle permet d’améliorer l’accessibilité aux soins, dans un 

département dépourvu de ce type d’autorisation et ainsi conforter les possibilités d’accès aux différentes 

modalités de dialyse accessibles sur le territoire ; 

 

Considérant que la demande est compatible avec les objectifs fixés par le Schéma Régional de Santé en vigueur 

en ce qu’elle favorise le développement des prises en charge ambulatoires et la mise en place d’actions de 

prévention dans le champ considéré favorisant la gradation des soins, ainsi que la mise en place de de parcours 

de soins personnalisés; 
 

Considérant que la demande présentée permet d’optimiser la prise en charge des patients tout en garantissant 

la qualité et la sécurité des soins;  

ARRÊTE 
 
Article 1 : L’autorisation de l'activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 

extrarénale, selon la modalité hémodialyse à domicile, au Centre Médico Chirurgical de Tronquières, sur le site 

d’Aurillac est accordée. 

 

Article 2 : Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, sous peine de caducité, cette 

opération devra faire l'objet d'un début de mise en œuvre dans un délai de trois ans à compter de la réception 

du présent arrêté et être achevée dans un délai de quatre ans. 

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en œuvre l'activité de soins, il en fera sans délai la 

déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de 

réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à la conformité de 

l'activité de soins aux conditions de l'autorisation. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes dans les six mois suivant la mise en œuvre de l’activité de soins et programmée par accord entre l’agence 

et le titulaire. 

 

Article 5 : La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception à 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes de la déclaration de mise en fonctionnement de cette 

activité. 

 

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 

de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 

l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 

 

Article 7 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale du 

Cantal de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 07 juillet 2020 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

 

Serge MORAIS 











 

 
 

 

 

 

 

Arrêté n°2020-14-0033 
 

 

Portant modification de l’arrêté conjoint ARS et Département de la Loire n° 2019-14-0176 du 14 novembre 2019  

en ce qui concerne l’adresse du SSIAD et de l’accueil de jour, situés à Bourg-Argental ainsi que l’immatriculation 

FINESS de l’organisme gestionnaire porteur de l’accueil de jour. 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 définissant les établissements et 

services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités 

compétentes pour la délivrance des autorisations, et R.313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels à 

projets ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921, n° 2018-1922, n° 2018-1923 et n° 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

 

Vu le schéma départemental des solidarités en vigueur ;  

 

Vu l’arrêté conjoint ARS et Département de la Loire n° 2019-14-0176 du 14 novembre 2019 portant création 

d’un accueil de jour de 10 places innovant sous forme itinérante ou partiellement itinérante, destiné à 

accueillir prioritairement des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie 

apparentée, à un stade léger à modéré, ou des personnes âgées en perte d’autonomie , situé à Bourg-Agental ; 

 

Considérant le courrier du 28 novembre 2019 du CSI SSIAD de Bourg-Argental, précisant que l’adresse 

mentionnée dans l’arrêté précité, pour le SSIAD et l’accueil de jour était erronée et que les locaux étaient 

transférés depuis 2018 au 2 rue du Poisor -42220 Bourg-Argental ; 

 

Considérant qu’il convient de procéder à la modification de cette adresse dans le Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) ; 

 

 



 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des 

bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 

L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ;   

 

ARRETENT 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au 

Président du Centre de santé infirmier et SSIAD de Bourg-Argental – 2 rue du Poisor – 42220 Bourg-Argental, 

pour la modification de l’adresse du Service de soins infirmier à domicile (SSIAD) et de l’Accueil de jour qui sont 

situés 2 rue du Poisor - 42220  Bourg-Argental et non 5 bis rue du Docteur Moulin - 42220  Bourg-Argental.  

 

Article 2 : L’annexe FINESS figurant à la fin de l’arrêté conjoint ARS et Département de la Loire n° 2019-14-0176 
du 14 novembre 2019 est modifiée selon les caractéristiques figurant sur la nouvelle annexe jointe pour 
l’enregistrement au Fichier national des établissements sanitaires et sociaux.  
 
Article 3 : les autres dispositions de l’arrêté visé ci-dessus restent inchangées.  

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 

l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 

décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de la Loire, ou d'un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent.  

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé 

non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 

l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : le Directeur de la délégation départementale de la Loire de l’Agence régionale de santé et le 

Directeur général des services du département de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de la Loire.   

 

  
 Fait à Lyon, le 17 juin 2020 

  

  

Pour Le Directeur général Pour le Président du Conseil départemental  

Et par délégation De la Loire 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

La Vice-présidente déléguée de l’exécutif 

Annick BRUNEL 

 

 

 

 

  

 



 

ANNEXE FINESS accueil de jour et SSIAD de Bourg-Argental 

 

 

 

 

Mouvements Finess :  modification de l’adresse et de l’immatriculation au FINESS de l’organisme gestionnaire 
de l’accueil de jour de Bourg-Argental. 

 

Entité juridique : CSI CANTON BOURG ARGENTAL 

Adresse :   2 rue du Poisor – 42220 Bourg-Argental  

n° FINESS EJ :                                             42 001 152 0 

n° FINESS EJ fermé   42 000 081 2 

Statut :   60 – Ass. L 1901 non RUP 

 

 

Établissement 1 :   Centre de santé Canton de Bourg Argental 

Adresse :   2 rue du Poisor – 42220 Bourg-Argental  

n° FINESS ET :   42 078 205 4 

Catégorie :   124 – Centre de santé 

 

 

 

Établissement 2 :   SSIAD de Bourg-Argental 

Adresse :   2 rue du Poisor – 42220 Bourg-Argental (nouvelle adresse) 

n° FINESS ET :   42 001 154 6 

Catégorie :   354 - SSIAD 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 
358 – Soins 
infirmiers à 

domicile 

16- prestation en 
milieu ordinaire 

700- 
personnes 

âgées 
25 03/01/2017 

Observation : SSIAD avec ZI 

 

 

Établissement 3 :   Accueil de jour de Bourg-Argental 

Adresse :   2 rue du Poisor – 42220 Bourg-Argental (nouvelle adresse) 

n° FINESS ET :   42 001 663 6 

Catégorie :   207- centre d’accueil de jour pour personnes âgées 

 

Équipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation 
(après arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 

657-accueil 
temporaire 

pour 
personnes 

âgées  

21- accueil de jour 

436- 
personnes 

Alzheimer ou 
maladies 

apparentées  

10 14/11/2019 

 

















1/2 010009132

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SA ONE

106 906.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0961

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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590 144.85 €

589 767.21 €
0.00 €
0.00 €

377.64 €

562 382.08 €

483 238.76 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

106 906.09 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

45 689.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0962

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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206 668.79 €

206 082.83 €
0.00 €
0.00 €

585.96 €

228 447.50 €

182 758.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 45 689.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

63 412.66 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0963

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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277 784.95 €

277 149.47 €
0.00 €
0.00 €

635.48 €

317 063.33 €

253 650.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 63 412.66 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBON NAIS

73 130.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

297.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0964

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

297.50 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 030002158

296 968.54 €

296 851.04 €
0.00 €
0.00 €

117.50 €

365 653.75 €

292 523.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 73 130.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAM BAULT

64 045.16 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0965

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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86 465.27 €

86 097.08 €
0.00 €
0.00 €

368.19 €

320 225.83 €

256 180.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 64 045.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

99 910.44 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

142.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0966

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

142.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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642 104.41 €

641 232.45 €
0.00 €
0.00 €

871.96 €

498 835.00 €

542 193.97 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

99 910.44 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

31 196.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0967

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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140 153.61 €

139 923.73 €
0.00 €
0.00 €

229.88 €

155 982.50 €

124 786.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 31 196.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

97 319.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0968

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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441 003.53 €

440 404.96 €
0.00 €
0.00 €

598.57 €

486 598.75 €

389 279.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 97 319.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070007927

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

173 925.16 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0969

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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675 372.46 €

672 139.81 €
0.00 €
0.00 €

3 232.65 €

869 625.83 €

695 700.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 925.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

102 053.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0970

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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322 422.50 €

321 681.14 €
0.00 €
0.00 €

741.36 €

275 461.25 €

220 369.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

102 053.50 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

152 969.81 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0971

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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794 671.53 €

793 082.98 €
0.00 €
0.00 €

1 588.55 €

417 139.58 €

641 701.72 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

152 969.81 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

119 986.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 863.85 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0972

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

2 863.85 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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473 505.25 €

471 336.80 €
0.00 €
0.00 €

2 168.45 €

599 933.75 €

479 947.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 119 986.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

83 341.88 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0973

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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448 763.85 €

447 746.24 €
0.00 €
0.00 €

1 017.61 €

441 857.50 €

365 421.97 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

83 341.88 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

351 625.59 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 126.03 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0974

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

4 126.03 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 274 254.10 €

1 270 529.72 €
0.00 €
0.00 €

3 724.38 €

1 758 127.92 €

1 406 502.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 351 625.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

66 218.50 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0975

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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203 199.83 €

203 199.83 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

331 092.50 €

264 874.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 66 218.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

92 638.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0976

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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195 735.35 €

194 623.44 €
0.00 €
0.00 €

1 111.91 €

463 192.08 €

370 553.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 638.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

393 280.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

10 010.89 €

0.00 €

60.52 €

0.00 €

23 941.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0977

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

34 012.61 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 790 673.24 €

1 760 592.65 €
0.00 €

11 234.82 €
18 845.77 €

1 966 400.42 €

1 573 120.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 393 280.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

173 382.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0978

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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555 186.14 €

555 186.14 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

866 910.42 €

693 528.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 173 382.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

46 398.91 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 055.11 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0979

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

1 055.11 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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195 111.30 €

194 621.53 €
0.00 €
0.00 €

489.77 €

231 994.58 €

185 595.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 46 398.91 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

42 749.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

32.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0980

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

32.37 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 260000096

143 139.45 €

141 869.86 €
0.00 €
0.00 €

1 269.59 €

213 747.08 €

170 997.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 42 749.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL L A MURE 

288 024.34 €

1 069.42 €
0.00 €

0.00 €

7 925.91 €

0.00 €

366.00 €

0.00 €

31 934.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0981

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

41 296.24 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 228 744.25 €

1 188 674.64 €
0.00 €

36 066.67 €
4 002.94 €

1 440 121.67 €

1 152 097.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 288 024.34 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 380780213

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAUREN T DU PONT

101 797.73 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0982

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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709 008.16 €

707 906.60 €
0.00 €
0.00 €

1 101.56 €

666 722.92 €

607 210.43 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

101 797.73 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONN IERE

159 811.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0983

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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657 880.33 €

657 880.33 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

799 055.00 €

639 244.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 159 811.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN

62 612.00 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0984

CH DE PÉLUSSIN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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242 696.01 €

242 041.05 €
0.00 €

654.96 €
0.00 €

313 060.00 €

250 448.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 62 612.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

121 036.71 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0985

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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687 305.76 €

684 778.78 €
0.00 €
0.00 €

2 526.98 €

679 520.00 €

566 269.05 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

121 036.71 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

115 594.84 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0986

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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369 135.32 €

366 746.51 €
0.00 €
0.00 €

2 388.81 €

577 974.17 €

462 379.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 115 594.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

101 541.41 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0987

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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354 353.30 €

353 200.87 €
0.00 €
0.00 €

1 152.43 €

507 707.08 €

406 165.67 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 101 541.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

163 744.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

19.02 €

0.00 €

0.00 €

4 925.88 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0988

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

4 944.90 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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643 693.45 €

642 099.79 €
0.00 €
0.00 €

1 593.66 €

818 720.42 €

654 976.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 163 744.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

122 484.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0989

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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553 183.82 €

552 725.84 €
0.00 €
0.00 €

457.98 €

612 423.75 €

489 939.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 122 484.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690043237

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

92 750.09 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

1 913.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0990

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

1 913.75 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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362 202.63 €

361 501.73 €
0.00 €

553.34 €
147.56 €

463 750.42 €

371 000.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 92 750.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

165 563.66 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

301.40 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0991

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

301.40 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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890 159.20 €

890 159.20 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

777 589.17 €

724 595.54 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

165 563.66 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

110 248.75 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0992

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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462 227.45 €

461 442.92 €
0.00 €
0.00 €

784.53 €

551 243.75 €

440 995.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 110 248.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

137 227.40 €

0.00 €
0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 9 juillet 2020

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez 

contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le 
mois de mai 2020 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de mai 2020 
est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de
l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2020-20-0993

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE MAI 2020

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 25 mai 2020 fixant pour l’année 2020 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de ma i 2020,

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés 
aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des 
patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
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962 079.48 €

961 442.23 €
0.00 €

637.25 €
0.00 €

912 950.42 €

824 852.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêt é à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au 
financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

137 227.40 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II 
de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en 
cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de 
l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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ARS_DOS_2020_07_09_17_0205 

 

portant prorogation du délai de gérance après décès du titulaire d’une officine de pharmacie sur la commune de 
Givors dans le Rhône 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-8, L. 5125-16, L 5125-22, L 4221-1 et R 
4235-51 ;  
 
Vu l’article 77 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du 
système de santé ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 
d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la 
période d’urgence sanitaire ; 
 
Vu l’arrêté du 20 septembre 2010 accordant la licence de transfert n°69#001318 pour la pharmacie 
d’officine sise Centre commercial Plaine Robinson rue Yves Farges à Givors (69700) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-1521 du 27 avril 2018 portant autorisation de gérance après décès du titulaire de 
l’officine, Mme ABBOUD,  pour la pharmacie sise Centre commercial Plaine Robinson rue Yves Farges à 
Givors (69700), par Mme RENAUD, nouvelle gérante, jusqu’au 22 avril 2020 ;  
 
Considérant la demande de prorogation du délai de gérance après décès transmise par voie de courriel le 
15 avril 2020 par Mme RENAUD accompagnée d’un avenant à son contrat de gérance d’une officine après 
le décès du titulaire signé le 12 mars 2020 ; 
 
Considérant que Madame Brigitte RENAUD justifie répondre aux exigences de l’article L. 4221-1 du Code 
de la Santé Publique ; 
 
Considérant qu’en application de l’article 3 de l’ordonnance n° 2020-306, le délai de gérance après décès 
accordé à Mme RENAUD est prorogé de plein droit jusqu’au 24 août 2020 ; 
 
Considérant l’impossibilité de la cession de l’officine de pharmacie avant le 24 août 2020 ; 
 
Considérant par ailleurs la situation de crise sanitaire exceptionnelle au cours de laquelle la demande de 
prorogation de délai de gérance intervient ; 
 

 
 



ARRÊTE 
 
Article 1er : Le délai de gérance après décès accordé à Madame Brigitte RENAUD pour l'officine de 
pharmacie « PHARMACIE ABBOUD » sise Centre Commercial Plaine Robinson rue Yves Farges à Givors 
(69700), est prorogé jusqu’au 20 avril 2021 à l’article L. 5125-16 du Code de la santé Publique. 
 
Cette autorisation prend effet à compter de la date de signature du présent arrêté.  
 
Article 2 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent pouvant être introduit par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 
 
Article  3 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de 
la Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des 
actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône. 

 

 
 
        

 
     p/le directeur général et par délégation, 
     la directrice déléguée Pilotage Opérationnel, 
     1er recours, parcours et professions de santé, 
 
 
     Corinne RIEFFEL 
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ARS_DOS_2020_07_09_17_160 

 

Autorisant le transfert d’une officine de pharmacie à TALUYERS (69) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période 

d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant la période 

d’urgence sanitaire ; 

 

Vu le décret 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mars 1993 octroyant la licence de création sous le n° 42#000324 de l’officine de 

pharmacie « Pharmacie de Chavanelle », située 2 rue du Bois – 42000 SAINT ETIENNE ; 

 

Vu la demande présentée par le Cabinet ACO Avocats, représentant des deux co-gérants et associés de la 

Pharmacie de Chavanelle située 2, rue du Bois – 42000 SAINT ETIENNE : Mme Christine BURESI et M. Trong 

Hieu NGO, pour le transfert de l'officine au 215 rue Sainte Agathe – 69440 TALUYERS, et enregistrée complète 

le 13 décembre 2019 ; 

 

Vu l’avis du conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes daté du 5 mars 

2020 ; 

 

Vu l’avis du représentant régional de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de la région Rhône-Alpes 

(FSPF) daté du 20 mars 2020 ; 

 

Vu l'avis du représentant régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union des Syndicats de Pharmacies d’Officine 

(USPO) en date du 25 février 2020 ; 
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Considérant que le quartier d’origine compte 7 pharmacies situées à moins de 500 mètres du local actuel, 

accessibles à pied et en tram et qu’il existe des places de stationnement à proximité ; 

 

Considérant en conséquence que le transfert de l’officine ne compromettra pas l’approvisionnement nécessaire 

en médicaments de la population du quartier d’origine ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des aménagements 

piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 25 février 2020 que les 

locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 
code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la construc-
tion et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du code de la santé pu-
blique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence; 
 

Considérant qu’en l’absence d’officine dans la commune de TALUYERS, le transfert permettra 

l’approvisionnement en médicaments d’une population jusqu’ici non desservie ; 

 

Considérant en conséquence que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au 

regard des besoins de la population ; 

 

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 

publique ; 

 

Considérant l'article L. 5125-4 du code de la santé publique qui dispose que l'ouverture, par voie de transfert, 

d'une officine dans une commune peut être autorisée lorsque le nombre d'habitants recensés est au moins 

égal à 2 500 ; 

 

Considérant  que la commune de TALUYERS dispose, au dernier recensement, d'une population municipale de 

2 539 habitants ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L. 5125-18 du code de la santé publique est accordée à Madame 

Christine BURESI et Monsieur Trong Hieu NGO, co-gérants et associés  de la pharmacie de Chavanelle, située 

actuellement 2 rue du Bois – 42000 SAINT ETIENNE,  sous le numéro  69#001408, pour le transfert de l’officine  

à l’adresse suivante : 

215 rue Sainte-Agathe 

69440 TALUYERS 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 

de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. L’officine doit être effectivement 

ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans an qui court à partir du jour de la notification du 

présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure. 
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Article 3 : L’arrêté préfectoral du 19 mars 1993 octroyant la licence 42#000324 à l’officine de pharmacie 

Chavanelle – 2 rue du Bois – 42000 SAINT-ETIENNE, sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine au 

public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par son dernier titulaire ou par ses 

héritiers ; 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le ministre des solidarités et 
de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
pouvant être introduit par l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Article 6 : Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la Métropole de Lyon 

de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

                                                              Fait à Lyon, le  

                                                  p/le directeur général et par délégation, 
                       la directrice déléguée Pilotage Opérationnel, 
                       1er recours, parcours et professions de santé, 
 
 
                       Corinne RIEFFEL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 
 

 
Arrêté n°2020-21-0108 
 

Portant désignation des membres avec voix consultative pour la commission d'information et de sélection des 

appels à projets - placée auprès du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes - pour 

avis sur la création d'une structure dénommée "lits d’accueil médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-3 relatif 
aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations et R313-1 relatif à la composition de la 
commission d'information et de sélection d'appel à projets ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de 
la santé et des affaires sociales ;  
 
Vu le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu l'instruction N°DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'instruction N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l’arrêté n°2020-14-0106 du 16 juin 2020 désignant les membres permanents de la commission 
d'information et de sélection des appels à projets dans le cadre de la procédure d’autorisation des 
établissements et services médico-sociaux sous compétence de l'Agence régionale de santé ; 
 



Considérant les demandes formulées par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et acceptées 
par les intéressés, au titre de personnes qualifiées et d’usagers spécialement concernés au sein de la 
commission ; 
 
Considérant la désignation des représentants de l’Agence Régionale de santé ; 
 
Considérant qu'il convient de désigner des membres consultatifs pour apporter une expertise aux 
membres permanents de la commission désignés par arrêté n°2020-14-106 du 16 juin 2020 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La commission d’information et de sélection des dossiers d'appels à projets, placée auprès du 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de la procédure 
d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, comprend des membres non permanents 
experts à voix consultative, conformément à l'article R313-1, paragraphe III du code de l'action sociale et 
des familles, pour la séance du 15 juillet 2020.  
Cette séance concerne l'appel à projets relatif à la création d'une structure dénommée "lits d’accueil 
médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon.  
 
Article 2 : Sont nommés en qualité de membres non permanents experts avec voix consultative  
 
 Au titre des personnes qualifiées : 

.  Mme Elisabeth PIEGAY, chargée de coordination des PASS en Auvergne-Rhône-Alpes  

. Mme Catherine ESPINASSE, cheffe du Pôle hébergement, logement et accompagnement social - 
DRDJSCS   
 

 Au titre des personnels techniques de l’ARS : 

 Dr Chantal MANNONI, médecin conseil, référente santé mentale et santé mère-enfant 
Pôle Prévention promotion de la santé - Direction de la santé publique de l'ARS 

 Dr Christophe JULIEN, conseiller médical, référent maladies chroniques, VIH-IST et hépatites virales  
Pôle Prévention promotion de la santé - Direction de la santé publique de l'ARS  

 
 
 

 Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés par l'appel à projets : 
. Mme Christèle HERVAGAULT, chargée de mission santé/Asile- Immigration, Fédération des Acteurs 
de la Solidarité Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
Article 3 : Le mandat des membres experts de la commission est valable uniquement pour la séance du 15 
juillet 2020 devant se réunir pour l'examen des projets relatifs à la création d'une structure dénommée 
"lits d’accueil médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon.  
 
Article 4 : Les membres experts d’une commission d’information et de sélection de dossiers d’appels à 
projets doivent remplir une "déclaration publique d’intérêts" ou une "déclaration d'absence de conflits 
d'intérêt". Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils présentent un conflit d’intérêts dans le 
cadre d’un dossier inscrit à l’ordre du jour. En ce cas, les membres experts sont remplacés avant la 
séance. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes désignées ci-dessus, et sa 
publication pour les tiers, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 



 
Article 6: La Directrice de la Santé publique de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Fait à Lyon, le 8 juillet 2020 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 Le directeur délégué de la prévention 
  et la protection de la santé, 
 
 Signé 
 
 Marc MAISONNY 
 
 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi 
n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un 

droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des 
Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

  
 

 

 

 

 
Arrêté n° 2020-17-0066 
 
Portant autorisation de remplacement d'un scanographe, équipement autorisé le 25 octobre 2012 et mis en 
service le 13 juin 2013, par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique 
identiques, à la SELARL IMEDS sur le site de la Clinique Kennedy  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2012-4439 du 25 octobre 2012 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes portant renouvellement de l'autorisation ; 
 
Vu la demande présentée par la SELARL IMEDS, 1 avenue Kennedy 26200 Montélimar, en vue d'obtenir 
l’autorisation de remplacement d'un scanographe, équipement autorisé le 25 octobre 2012 et mis en service le 
13 juin 2013, par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, sur le site 
de la Clinique Kennedy; 
 
Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en termes 
de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 
 
Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma Régional de 
Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès technologiques ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du Code de 
la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation nécessitant le 
dépôt d’une demande ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La demande d’autorisation de remplacement d'un scanographe, équipement autorisé le 25 octobre 
2012 et mis en service le 13 juin 2013, par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation 
clinique identiques, à la SELARL IMEDS sur le site de la Clinique Kennedy, est accordée. 
Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour toute 
utilisation à visée clinique ou diagnostique. 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 

20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1
er

 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-
dpd@ars.sante.fr). 

 
Article 2 : Ce remplacement ne modifie pas la durée de validité de l'autorisation existante. 
 
Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera sans 
délai la déclaration au Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de 
réception à date certaine. La déclaration devra également comporter les engagements à la conformité de 
l'équipement matériel lourd aux conditions de l'autorisation. 
 
Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée par accord 
entre l’agence et le titulaire. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 
de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de la 
Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
 

                                                                                               
Fait à Lyon, 30 juin 2020 
Pour le directeur général et par délégation 
Le directeur de l’offre de soins 
                                                                                               
Igor BUSSCHAERT 

 
 



DECISION TARIFAIRE N°1249 / 2020-11-0060 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

IME ST REAL - 730780954 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure IME 

dénommée IME ST REAL (730780954) sise 333, RTE DE SAINT REAL, 73250, SAINT JEAN DE 

LA PORTE et gérée par l’entité dénommée ASSOC. MEDIC. PEDAG. ST REAL (730000403) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur départemental 

de SAVOIE en date du 26/06/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

1 



A compter du 01/07/2020, la dotation globale de financement est fixée à 1 813 116.29€ au titre de 

2020 dont : 14 307.00€ de crédits non reconductibles, dont 14 307.00€ au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée IME ST REAL 

(730780954) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

208.51 152.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

206.32 147.60 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOC. MEDIC. PEDAG. ST REAL » 

(730000403) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Directeur départemental de la Savoie 

 

Signé 
 

 

Loïc Mollet 

Fait à Chambéry, Le 07/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

3 



POUR L’ANNEE  

070786090 SSIAD DU HAUT VIVARAIS 

576 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 576 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DU HAUT VIVARAIS – 070786090 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DU HAUT VIVARAIS (070786090) sise 38, R DU DOCTEUR 

TOURASSE, 07320, SAINT AGREVE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ 

AUTONOMIE (070007059) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 122 793.82€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 067 369.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 88 947.49€). 

Le prix de journée est fixé à 37.39€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 40 213.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

351.17€). 

Le prix de journée est fixé à 33.79€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 15 210.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de      

15 210.00€. 

 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 107 583.82€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 067 369.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 88 

947.49€). 

Le prix de journée est fixé à 37.39€. 

 - pour l’accueil de personnes handicapées : 40 213.98€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

351.17€). 

Le prix de journée est fixé à 33.79€. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ 

AUTONOMIE (070007059) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation  la Directrice Départementale 

 

Signé 



POUR L’ANNEE  

070783972 SSIAD MFAD PRIVAS 

1168 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1168 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD MFAD PRIVAS – 070783972 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD MFAD PRIVAS (070783972) sise 0, QUA CHAMARAS, 07002, PRIVAS et 

gérée par l’entité dénommée MUTUALITÉ FRANÇAISE ARDECHE-DROME (070000641) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 3 296 710.30€ au titre de 2020 

dont :  
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 168 497.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 264 041.45€). 

Le prix de journée est fixé à 37.80€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 63 212.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

267.75€). 

Le prix de journée est fixé à 25.29€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 65 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 65 

000.00€. 

 

 

• dotation globale de soins 2021 : 3 231 710.30€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 168 497.35€ (fraction forfaitaire s’élevant à 264 

041.45€). 

Le prix de journée est fixé à 37.80€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 63 212.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 

267.75€). 

Le prix de journée est fixé à 25.29€. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITÉ FRANÇAISE 

ARDECHE-DROME (070000641) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation la Directrice Départementale 

 

Signé 



DECISION TARIFAIRE N°1280 / 2020-11-0064 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

INTERACTIONS 73 - 730005188 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur départemental 

de SAVOIE en date du 26/06/2020 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  01/11/2006  de la structure EEAH dénommée 

INTERACTIONS 73 (730005188) sise 139, R DE LA GRANDE CHARTREUSE, 73230, SAINT 

ALBAN LEYSSE et gérée par l'entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

 

VU 

1 



A compter du 01/07/2020, la dotation globale de financement est fixée à 338 110.87€ au titre 

de 2020 dont : 6 000.00€ de crédits non reconductibles, dont 6 000.00€ au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 

 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 27 675.91€. 

 

Le prix de journée est de 45.08€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 332 110.87€  

      (douzième applicable s’élevant à 27 675.91€)  

   •  prix de journée de reconduction : 44.28€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CROIX ROUGE 

FRANCAISE» (750721334) et à la structure dénommée INTERACTIONS 73 (730005188). 
 

 

 

, Le 07/07/2020  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Chambéry  

 

 

 

Par délégation le Directeur départemental de la Savoie 

 

 

Signé 
 

 

Loïc Mollet 
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ASSOCIATION LA RIBAMBELLE - 730000155 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°1247 / 2020-11-0058 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur départemental de 

SAVOIE en date du 26/06/2020 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA RIBAMBELLE - 730003878 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LA RIBAMBELLE - 730780327 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

DECIDE 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LA 

RIBAMBELLE (730000155) dont le siège est situé 0, , 73100, MONTCEL, a été fixée à 3 275 193.25€, 

dont : 

- 10 100.00€ à titre non reconductible dont 10 100.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 3 265 093.25 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 272 091.11€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730003878 
0.00 0.00 322 856.49 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780327 2 350 580.00 
591 656.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730003878 
0.00 0.00 71.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780327 
326.47 124.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 265 093.25€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 272 091.11€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des 

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 

d’un versement unique de 10 100.00€. 

 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 265 093.25€ et se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 331 761.05€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 331 761.05 € 

(dont 3 331 761.05€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 277 646.76 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730003878 
0.00 0.00 75.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780327 
331.79 126.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

730003878 
0.00 0.00 341 587.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

730780327 2 388 877.41 
601 296.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 277 646.76€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 
Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LA RIBAMBELLE (730000155) et 

aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Chambéry, 

 

 

 
Par délégation le Directeur départemental de la Savoie 

 

Signé 
 

 

Loïc Mollet 

 

 

 

 

 

 

 

 Le 07/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N°1259 / 2020-11-0061 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2020 DE 

M.A.S. LA BOREALE - 730790615 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure MAS 

dénommée M.A.S. LA BOREALE (730790615) sise 83, AV DE BASSENS, 73006, CHAMBERY et 

gérée par l’entité dénommée MAS LA BOREALE (730000932) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le directeur départemental 

de SAVOIE en date du 26/06/2020 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

1 



 

A compter du 01/07/2020, la dotation globale de financement est fixée à 3 583 215.71€ au titre de 

2020 dont : 57 500.00€ de crédits non reconductibles, dont 57 500.00€ au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 

Article 2 Pour 2020, la tarification des prestations de la structure dénommée M.A.S. LA BOREALE 

(730790615) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2020: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2021 , en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

233.70 172.33 364.02 0.00 0.00 0.00 

231.17 177.52 0.00 288.42 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 

versement unique. 

2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MAS LA BOREALE » (730000932) et à 

l'établissement concerné. 

 

 

 

Par délégation le Directeur départemental de la Savoie 

 

 

Signé 
 

 

Loïc Mollet 

Fait à Chambéry, Le 07/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 



POUR L’ANNEE  

070784905 SSIAD DE ST PERAY 

717 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 717 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE ST PERAY – 070784905 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD DE ST PERAY (070784905) sise 48, R DE LA REPUBLIQUE, 07130, 

SAINT PERAY et gérée par l’entité dénommée ARDECHE AIDE A DOMICILE (070000757) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 638 885.75€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 638 885.75€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 600 472.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 039.36€). 

Le prix de journée est fixé à 34.27€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 413.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

201.12€). 

Le prix de journée est fixé à 35.08€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 600 472.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 039.36€). 

Le prix de journée est fixé à 34.27€. 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARDECHE AIDE A DOMICILE 

(070000757) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation la Directrice Départementale 

 

Signé 



POUR L’ANNEE  

070786306 SSIAD  DE ST SAUVEUR DE . 

1170 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1170 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD  DE ST SAUVEUR DE MONTAGUT – 070786306 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/11/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD  DE ST SAUVEUR DE MONTAGUT. (070786306) sise 0,  , 07190, 

SAINT SAUVEUR DE MONTAGUT et gérée par l’entité dénommée FONDATION 

DIACONESSES DE REUILLY (780020715) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 329 155.44€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2021 : 325 155.44€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 325 155.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 096.29€). 

Le prix de journée est fixé à 34.26€. 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 325 155.44€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 096.29€). 

Le prix de journée est fixé à 34.26€. 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 4 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 ainsi que la 

prime Grand Age/Attractivité du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de        

4 000.00€. 

 

 

 

 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 
Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DIACONESSES DE 

REUILLY (780020715) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation la Directrice Départementale 

 

Signé 

 



POUR L’ANNEE  

070785993 SSIAD SUD ARDECHE 

202 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 202 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD SUD ARDECHE – 070785993 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 27/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD SUD ARDECHE (070785993) sise 1015,  route de Ruoms, 07200, VOGUE 

et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SANTÉ AUTONOMIE (070007059) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 1 427 589.80€ au titre de 2020 

dont  : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 341 875.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 111 822.99€). 

Le prix de journée est fixé à 39.09€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 273.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à           

4 356.16€). 

Le prix de journée est fixé à 36.56€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 33 440.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique de 33 440.00€. 

 

 

• dotation globale de soins 2021 : 1 394 149.80€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 341 875.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 111 

822.99€). 

Le prix de journée est fixé à 39.09€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 273.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

356.16€). 

Le prix de journée est fixé à 36.56€. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTÉ 

AUTONOMIE (070007059) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation la Directrice Départementale 

 

Signé 

 



POUR L’ANNEE  

070784293 SSIAD "VIVRE CHEZ SOI" 

597 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 597 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD "VIVRE CHEZ SOI" – 070784293 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ARDECHE en date du 26/06/2020 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 

dénommée SSIAD "VIVRE CHEZ SOI" (070784293) sise 6, RTE DU VAVARAIS, 07140, LES 

VANS et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VIVRE CHEZ SOI (070000708) ;  

 

 



 

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est fixée à 613 328.21€ au titre de 2020 

dont : 
Article 1 er 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 387.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 948.98€). 

Le prix de journée est fixé à 34.18€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 940.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

078.37€). 

Le prix de journée est fixé à 34.07€. 

 

DECIDE 

La dotation hors versement cité précédemment se répartit comme suit : 

 

- 13 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

 La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique de 13 000.00€. 

 

 

• dotation globale de soins 2021 : 600 328.21€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 387.72€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 948.98€). 

Le prix de journée est fixé à 34.18€. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 940.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

078.37€). 

Le prix de journée est fixé à 34.07€. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION VIVRE CHEZ SOI 

(070000708) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Privas , Le 03/07/2020 

Par délégation la Directrice Départementale 

 

Signé 

 



Décision n° 2020-13-0575 

 

DECISION TARIFAIRE N°669 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

EHPAD "LES TONNELLES" - 630791861 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD "LES TONNELLES" (630791861) sise 3, PL 
FRANCOIS MITTERAND, 63540, ROMAGNAT et gérée par l’entité dénommée CCAS 
ROMAGNAT (630791853) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 883 793.83€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

42.53861 796.40

0.00

0.00

55.13

0.00

0.00

0.00

21 997.43

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 649.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 997.43

861 796.40

0.00

0.00

42.53

55.13

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 937 383.44€ au titre de 2020, dont : 
- 53 589.61€ à titre non reconductible dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 10 089.61€ au titre de la compensation des 
pertes de recettes. 
La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er 
semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 53 589.61 €. 
 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 73 649.49€.  
 
Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 883 793.83€. 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS ROMAGNAT (630791853) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Lyon 
 
 
 
 

Article 5 

Pour le Directeur Général et par délégation 
La responsable du pôle Allocation et Optimisation des Ressources 
 
Christelle SANITAS 
 

, Le 02/07/2020  
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Arrêté n°: 2020-20-0809

Finess 010008407
Raison sociale CH HAUT-BUGEY
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH HAUT-BUGEY

N° Finess 010008407

Montant total pour la période :                           17 303 970 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 730 397 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         15 853 481 €                           1 585 348 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 450 489 €                              145 049 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          17 303 970 €                           1 730 397 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0931                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH HAUT-BUGEY n° Finess 0 10008407 au titre des soins de la période mars à 
décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 14 525 135 €                   1 452 514 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 328 346 €                      132 835 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 450 489 €                      145 049 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 14 489 627 €                         1 448 963 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 24 474 €                                2 447 €                                
Transports 35 508 €                                3 551 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 280 364 €                              28 036 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 55 642 €                                5 564 €                                
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 962 638 €                              96 264 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 5 228 €                                  523 €                                   
Montant FIDES 1 450 489 €                           145 049 €                            

72 524 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

72 524 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 26 211 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 46 313 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 77 688 €                                7 769 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 391 €                                     39 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  3 127 €                                     313 € 

Dont séjours                                   2 807 €                                     281 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      320 €                                       32 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

-1 950.48 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

231.68 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

531.55 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins -1 187.25 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
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Arrêté n°: 2020-20-0810

Finess 010780054
Raison sociale CH BOURG-EN-BRESSE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BOURG-EN-BRESSE

N° Finess 010780054

Montant total pour la période :                           76 717 703 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 671 770 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         71 431 230 €                           7 143 123 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 286 473 €                              528 647 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          76 717 703 €                           7 671 770 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 68 211 078 €                   6 821 108 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   3 220 152 €                      322 015 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 286 473 € 

Arrêté n°: 2020-20-0932                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH BOURG-EN-BRESSE n° Fin ess 010780054 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                     528 647 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 67 830 389 €                         6 783 039 €                         
PO 66 189 €                                6 619 €                                
IVG 166 280 €                              16 628 €                              
Transports 314 500 €                              31 450 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 573 016 €                              57 302 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 230 242 €                              23 024 €                              
PI 48 046 €                                4 805 €                                
ACE 2 202 568 €                           220 257 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 5 286 473 €                           528 647 €                            

995 713 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

995 713 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 825 152 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 44 142 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 126 419 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 85 367 €                                8 537 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 1 017 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 1 017 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 594 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 423 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 15 910 €                                1 591 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                67 084 €                                  6 708 € 

Dont séjours                                 20 472 €                                  2 047 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 46 612 €                                  4 661 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

56 473.73 €
0.00 €

282.91 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 979.35 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

68 331.21 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
69.01 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

69.01 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 127 067.20 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
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Arrêté n°: 2020-20-0822

Finess 260000047
Raison sociale GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
GROUPEMENT 

HOSPITALIER PORTES DE 
PROVENCE

N° Finess 260000047

Montant total pour la période :                           56 422 163 € 

Montant mensuel pour la période :                             5 642 216 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         52 414 301 €                           5 241 430 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 007 862 €                              400 786 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          56 422 163 €                           5 642 216 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                     400 786 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Arrêté n°: 2020-20-0933                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement GROUPEMENT HOSPITALIER PO RTES DE PROVENCE n° Finess 260000047 
au titre des soins de la période mars à décembre 20 20

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 49 394 057 €                   4 939 406 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   3 020 244 €                      302 024 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 007 862 € 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 49 111 470 €                         4 911 147 €                         
PO 37 568 €                                3 757 €                                
IVG 130 291 €                              13 029 €                              
Transports 245 019 €                              24 502 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 612 962 €                              61 296 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 76 640 €                                7 664 €                                
PI 19 151 €                                1 915 €                                
ACE 2 175 962 €                           217 596 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 5 238 €                                  524 €                                   
Montant FIDES 4 007 862 €                           400 786 €                            

505 905 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

505 905 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 441 428 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 13 980 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 50 497 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 121 778 €                              12 178 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 10 €                       
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 10 €                                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 10 €                                       

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                15 520 €                                  1 552 € 

Dont séjours                                 14 540 €                                  1 454 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      980 €                                       98 € 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en  avril 2020

3 164.07 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

3 637.85 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 3 164.07 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 3 637.85 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à : 0.00 €
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Arrêté n°: 2020-20-0827

Finess 380012658
Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DE 
GRENOBLE

N° Finess 380012658

Montant total pour la période :                           76 216 326 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 621 633 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         73 563 027 €                           7 356 303 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 653 299 €                              265 330 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          76 216 326 €                           7 621 633 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 70 856 678 €                   7 085 668 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   2 706 349 €                      270 635 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 653 299 € 

Arrêté n°: 2020-20-0934                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement GROUPE HOSPITALIER MUTUAL ISTE DE GRENOBLE n° Finess 380012658 au 
titre des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                     265 330 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 70 702 649 €                         7 070 265 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 71 947 €                                7 195 €                                
Transports 154 029 €                              15 403 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 440 040 €                              44 004 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 114 448 €                              11 445 €                              
PI 8 081 €                                  808 €                                   
ACE 2 060 692 €                           206 069 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 11 141 €                                1 114 €                                
Montant FIDES 2 653 299 €                           265 330 €                            

1 173 881 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 173 881 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 685 497 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 35 363 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 453 021 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 210 817 €                              21 082 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 994 €                     
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 994 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 235 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 759 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 2 988 €                                  299 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                        53 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 53 €                                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 53 €                                       

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  2 008 €                                     201 € 

Dont séjours                                   1 643 €                                     164 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      365 €                                       37 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars 2020

92 995.60 €
0.00 €

-56.58 €
0.00 €

17 192.13 €
1 399.38 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

204.20 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 204.20 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 111 530.53 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :



380780080

Arrêté n°: 2020-20-0832

Finess 380780080
Raison sociale CHU GRENOBLE-ALPES
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CHU GRENOBLE-ALPES

N° Finess 380780080

Montant total pour la période :                         315 715 549 € 

Montant mensuel pour la période :                           31 571 555 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                       289 339 848 €                         28 933 985 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         26 375 701 €                           2 637 570 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        315 715 549 €                         31 571 555 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

               277 506 979 €                 27 750 698 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                 11 832 869 €                   1 183 287 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 26 375 701 € 

Arrêté n°: 2020-20-0935                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CHU GRENOBLE-ALPES n° Fin ess 380780080 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                  2 637 570 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 276 387 945 €                       27 638 795 €                       
PO 210 541 €                              21 054 €                              
IVG 621 346 €                              62 135 €                              
Transports 908 493 €                              90 849 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 2 059 882 €                           205 988 €                            
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 607 663 €                              60 766 €                              
PI 53 602 €                                5 360 €                                
ACE 7 895 007 €                           789 501 €                            
DMI ACE 591 804 €                              59 180 €                              
MED ACE 3 565 €                                  357 €                                   
Montant FIDES 26 375 701 €                         2 637 570 €                         

4 808 785 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

4 808 785 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 3 063 856 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 268 583 €                              
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 1 476 346 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 1 808 619 €                           180 862 €                            

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 30 468 €                
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 30 468 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 27 158 €                                
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 15 €                                       
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 3 295 €                                  

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 161 488 €                              16 149 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      582 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 582 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 172 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 410 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                68 342 €                                  6 834 € 

Dont séjours                                 49 374 €                                  4 937 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 18 968 €                                  1 897 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

339 546.94 €
0.00 €

253.53 €
0.00 €

-4 678.94 €
2 450.07 €
-142.94 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

29 094.60 €
0.00 €

2 429.96 €
163.36 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 31 687.92 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 337 428.66 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
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Arrêté n°: 2020-20-0834

Finess 380781435
Raison sociale CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH VIENNE (LUCIEN 

HUSSEL)

N° Finess 380781435

Montant total pour la période :                           48 010 407 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 801 041 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         43 819 014 €                           4 381 901 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           4 191 393 €                              419 139 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          48 010 407 €                           4 801 041 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 40 845 052 €                   4 084 505 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   2 973 962 €                      297 396 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   4 191 393 € 

Arrêté n°: 2020-20-0936                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH VIENNE (LUCIEN HUSSEL)  n° Finess 380781435 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                     419 139 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 40 700 091 €                         4 070 009 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 103 996 €                              10 400 €                              
Transports 144 961 €                              14 496 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 590 005 €                              59 001 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 125 171 €                              12 517 €                              
PI 24 662 €                                2 466 €                                
ACE 2 119 240 €                           211 924 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 10 888 €                                1 089 €                                
Montant FIDES 4 191 393 €                           419 139 €                            

255 807 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

255 807 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 184 026 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 3 006 €                                  
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 68 775 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 116 739 €                              11 674 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 274 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 2 274 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 2 274 €                                  
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME



380781435

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  5 119 €                                     512 € 

Dont séjours                                   4 691 €                                     469 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      428 €                                       43 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars 2020

1 386.68 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

3 973.76 €
0.00 €

13 725.35 €
220.81 €

57 541.36 €
0.00 €

142.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 76 989.96 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
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Arrêté n°: 2020-20-0835

Finess 420002495
Raison sociale HOPITAL DU GIER
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOPITAL DU GIER

N° Finess 420002495

Montant total pour la période :                           28 781 817 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 878 182 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         26 550 297 €                           2 655 030 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 231 520 €                              223 152 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 781 817 €                           2 878 182 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 24 821 415 €                   2 482 142 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 728 882 €                      172 888 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 231 520 €                      223 152 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0937                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOPITAL DU GIER n° Finess  420002495 au titre des soins de la période mars 
à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 24 739 266 €                         2 473 927 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 32 982 €                                3 298 €                                
Transports 82 149 €                                8 215 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 315 857 €                              31 586 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 94 057 €                                9 406 €                                
PI 167 €                                     17 €                                     
ACE 1 285 819 €                           128 582 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 2 231 520 €                           223 152 €                            

189 526 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

189 526 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 141 095 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 48 431 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 52 949 €                                5 295 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 3 817 €                                  382 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                     434 €                                       43 € 

Dont séjours                                      203 €                                       20 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      231 €                                       23 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

20 548.27 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

878.11 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 21 426.38 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 
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Arrêté n°: 2020-20-0837

Finess 420013492
Raison sociale INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
INSTITUT CANCEROLOGIE 

LUCIEN NEUWIRTH

N° Finess 420013492

Montant total pour la période :                           28 672 656 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 867 266 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         27 388 987 €                           2 738 899 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 283 669 €                              128 367 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 672 656 €                           2 867 266 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                     128 367 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Arrêté n°: 2020-20-0938                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement INSTITUT CANCEROLOGIE LUC IEN NEUWIRTH n° Finess 420013492 au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 27 375 746 €                   2 737 575 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                        13 241 €                          1 324 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 283 669 € 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 27 238 182 €                         2 723 818 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 137 564 €                              13 756 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE -  €                                      -  €                                    
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 13 241 €                                1 324 €                                
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 1 283 669 €                           128 367 €                            

1 559 099 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 559 099 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 501 085 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 58 014 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 4 184 €                                  418 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                       17 €                                         2 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        17 €                                         2 € 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en avril 2020

10 351.06 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

4 233.35 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 14 584.41 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à : 0.00 €



420784878

Arrêté n°: 2020-20-0841

Finess 420784878
Raison sociale CHU SAINT-ETIENNE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CHU SAINT-ETIENNE

N° Finess 420784878

Montant total pour la période :                         216 609 239 € 

Montant mensuel pour la période :                           21 660 924 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                       194 712 315 €                         19 471 232 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         21 896 924 €                           2 189 692 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        216 609 239 €                         21 660 924 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

               188 734 117 €                 18 873 412 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   5 978 198 €                      597 820 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 21 896 924 € 

Arrêté n°: 2020-20-0939                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CHU SAINT-ETIENNE n° Fine ss 420784878 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                  2 189 692 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 187 767 485 €                       18 776 749 €                       
PO 249 017 €                              24 902 €                              
IVG 238 159 €                              23 816 €                              
Transports 717 615 €                              71 762 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 997 849 €                              99 785 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 637 785 €                              63 779 €                              
PI 4 919 €                                  492 €                                   
ACE 3 858 245 €                           385 825 €                            
DMI ACE 241 241 €                              24 124 €                              
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 21 896 924 €                         2 189 692 €                         

2 918 823 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

2 918 823 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 692 672 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 150 737 €                              
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 1 075 414 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 651 475 €                              65 148 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 9 072 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 9 072 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 5 801 €                                  
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 7 €                                         
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 3 264 €                                  

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 154 258 €                              15 426 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      239 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 239 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 239 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                84 594 €                                  8 459 € 

Dont séjours                                 50 014 €                                  5 001 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 34 580 €                                  3 458 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

87 212.89 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

38 453.34 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

-515.59 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) -515.59 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 125 666.23 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
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Arrêté n°: 2020-20-0847

Finess 630781003
Raison sociale CH ISSOIRE (PAUL ARDIER)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ISSOIRE (PAUL ARDIER)

N° Finess 630781003

Montant total pour la période :                           17 624 120 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 762 412 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         16 470 910 €                           1 647 091 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 153 210 €                              115 321 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          17 624 120 €                           1 762 412 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 15 356 260 €                   1 535 626 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 114 650 €                      111 465 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 153 210 € 

Arrêté n°: 2020-20-0940                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH ISSOIRE (PAUL ARDIER) n° Finess 630781003 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

                     115 321 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 15 228 917 €                         1 522 892 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 58 599 €                                5 860 €                                
Transports 127 343 €                              12 734 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 251 567 €                              25 157 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 41 191 €                                4 119 €                                
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 763 293 €                              76 329 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 1 153 210 €                           115 321 €                            

17 979 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

17 979 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 11 242 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 6 737 €                                  

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 3 585 €                                  359 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                     218 €                                       22 € 

Dont séjours                                      155 €                                       16 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        63 €                                         6 € 

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en avril 2020

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 249.01 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 841.60 €
0.00 €

6 364.76 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à :

0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 9 455.37 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
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Arrêté n°: 2020-20-0855

Finess 690780036
Raison sociale CH GIVORS (MONTGELAS)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH GIVORS (MONTGELAS)

N° Finess 690780036

Montant total pour la période :                           12 617 115 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 261 712 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         11 604 661 €                           1 160 466 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 012 454 €                              101 245 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          12 617 115 €                           1 261 712 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                     101 245 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Arrêté n°: 2020-20-0941                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH GIVORS (MONTGELAS) n° Finess 690780036 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 10 389 807 €                   1 038 981 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 214 854 €                      121 485 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 012 454 € 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 10 344 679 €                         1 034 468 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 24 222 €                                2 422 €                                
Transports 45 128 €                                4 513 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 268 676 €                              26 868 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 13 817 €                                1 382 €                                
PI 9 079 €                                  908 €                                   
ACE 894 077 €                              89 408 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 4 983 €                                  498 €                                   
Montant FIDES 1 012 454 €                           101 245 €                            

2 085 €                                

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

2 085 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 394 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 691 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 47 470 €                                4 747 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                     962 €                                       97 € 

Dont séjours                                      755 €                                       76 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      207 €                                       21 € 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

3 264.87 €
0.00 €
0.00 €

4 435.97 €
0.00 €

206.39 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

299.14 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 8 206.37 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 0.00 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à : 0.00 €
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Arrêté n°: 2020-20-0856

Finess 690780044
Raison sociale CH SAINTE-FOY-LES-LYON
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH SAINTE-FOY-LES-LYON

N° Finess 690780044

Montant total pour la période :                             6 866 184 € 

Montant mensuel pour la période :                                686 618 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           6 381 335 €                              638 134 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              484 849 €                                48 485 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            6 866 184 €                              686 618 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   6 309 841 €                      630 984 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                        71 494 €                          7 149 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      484 849 €                        48 485 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0942                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH SAINTE-FOY-LES-LYON n°  Finess 690780044 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690780044

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 6 304 051 €                           630 405 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 65 411 €                                6 541 €                                
Transports 5 790 €                                  579 €                                   
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 355 €                                     36 €                                     
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 3 328 €                                  333 €                                   
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 2 400 €                                  240 €                                   
Montant FIDES 484 849 €                              48 485 €                              

772 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

772 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 346 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 426 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 20 301 €                                2 030 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



690780044

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





690780150

Arrêté n°: 2020-20-0857

Finess 690780150
Raison sociale HOPITAL L'ARBRESLE (LE RAVATEL)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL L'ARBRESLE (LE 

RAVATEL)

N° Finess 690780150

Montant total pour la période :                             2 766 729 € 

Montant mensuel pour la période :                                276 673 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           2 584 535 €                              258 454 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              182 194 €                                18 219 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            2 766 729 €                              276 673 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   2 584 316 €                      258 432 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                             219 €                               22 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      182 194 €                        18 219 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0943                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOPITAL L'ARBRESLE (LE RA VATEL) n° Finess 690780150 au titre des soins 
de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690780150

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 2 571 470 €                           257 147 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 12 846 €                                1 285 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 34 €                                       3 €                                       
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 185 €                                     19 €                                     
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 182 194 €                              18 219 €                              

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

-  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 2 991 €                                  299 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

690780150

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  1 792 €                                     180 € 

Dont séjours                                   1 786 €                                     179 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                          6 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





690780416

Arrêté n°: 2020-20-0858

Finess 690780416
Raison sociale GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
GROUPE HOSPITALIER 

MUTUALISTE DES PORTES 
DU SUD

N° Finess 690780416

Montant total pour la période :                           28 141 941 € 

Montant mensuel pour la période :                             2 814 194 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         27 634 167 €                           2 763 417 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              507 774 €                                50 777 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          28 141 941 €                           2 814 194 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0944                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement GROUPE HOSPITALIER MUTUAL ISTE DES PORTES DU SUD n° Finess 
690780416 au titre des soins de la période mars à d écembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 26 234 840 €                   2 623 484 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 399 327 €                      139 933 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      507 774 €                        50 777 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 26 191 675 €                         2 619 168 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 28 571 €                                2 857 €                                
Transports 43 165 €                                4 317 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 424 678 €                              42 468 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 106 298 €                              10 630 €                              
PI 26 730 €                                2 673 €                                
ACE 804 443 €                              80 444 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 8 607 €                                  861 €                                   
Montant FIDES 507 774 €                              50 777 €                              

150 008 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

150 008 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 99 665 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 4 323 €                                  
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 46 020 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 243 091 €                              24 309 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 299 €                     
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 299 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 299 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  1 428 €                                     143 € 

Dont séjours                                   1 099 €                                     110 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      329 €                                       33 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Arrêté n°: 2020-20-0859

Finess 690781810
Raison sociale HOSPICES CIVILS DE LYON
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON

N° Finess 690781810

Montant total pour la période :                         756 801 180 € 

Montant mensuel pour la période :                           75 680 118 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                       693 383 748 €                         69 338 375 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         63 417 432 €                           6 341 743 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        756 801 180 €                         75 680 118 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                  6 341 743 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Arrêté n°: 2020-20-0945                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOSPICES CIVILS DE LYON n ° Finess 690781810 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

               670 247 355 €                 67 024 736 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                 23 136 393 €                   2 313 639 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 63 417 432 € 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690781810

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 666 520 457 €                       66 652 046 €                       
PO 718 015 €                              71 802 €                              
IVG 1 321 003 €                           132 100 €                            
Transports 3 008 883 €                           300 888 €                            
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 3 833 016 €                           383 302 €                            
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 1 619 931 €                           161 993 €                            
PI 46 277 €                                4 628 €                                
ACE 14 645 005 €                         1 464 501 €                         
DMI ACE 1 590 045 €                           159 005 €                            
MED ACE 81 116 €                                8 112 €                                
Montant FIDES 63 417 432 €                         6 341 743 €                         

13 988 641 €                       

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

13 988 641 €                         
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 9 057 839 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 1 676 306 €                           
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 3 254 496 €                           

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 3 626 707 €                           362 671 €                            

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 95 315 €                
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 95 315 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 72 865 €                                
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 14 242 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 8 208 €                                  

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 457 833 €                              45 783 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                   1 124 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 1 124 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 862 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 142 €                                     
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 120 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                              760 476 €                                76 048 € 

Dont séjours                               646 717 €                                64 672 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                               113 759 €                                11 376 € 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars 2020

140 236.65 €
0.00 €

282.91 €
0.00 €

-708.74 €
-1 311.07 €

0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

8 757.72 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

24 730.75 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

2 320.87 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 138 499.75 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 8 757.72 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 24 730.75 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à : 2 320.87 €
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Arrêté n°: 2020-20-0860

Finess 690782222
Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - VILLEFRANCHE-SUR-SAONE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - 

VILLEFRANCHE-SUR-
SAONE

N° Finess 690782222

Montant total pour la période :                           84 474 751 € 

Montant mensuel pour la période :                             8 447 475 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         79 004 314 €                           7 900 431 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 470 437 €                              547 044 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          84 474 751 €                           8 447 475 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0946                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOPITAL NORD-OUEST - VILL EFRANCHE-SUR-SAONE n° Finess 690782222 
au titre des soins de la période mars à décembre 20 20

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 74 151 307 €                   7 415 131 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   4 853 007 €                      485 301 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 470 437 €                      547 044 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 73 572 047 €                         7 357 205 €                         
PO 13 619 €                                1 362 €                                
IVG 152 281 €                              15 228 €                              
Transports 565 641 €                              56 564 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 1 013 224 €                           101 322 €                            
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 198 717 €                              19 872 €                              
PI 36 605 €                                3 661 €                                
ACE 3 438 732 €                           343 873 €                            
DMI ACE 8 €                                         1 €                                       
MED ACE 13 440 €                                1 344 €                                
Montant FIDES 5 470 437 €                           547 044 €                            

912 126 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

912 126 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 620 233 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 45 538 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 246 355 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 158 992 €                              15 899 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 665 €                     
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 665 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 665 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 13 685 €                                1 369 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                47 527 €                                  4 753 € 

Dont séjours                                 21 107 €                                  2 111 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 26 420 €                                  2 642 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Arrêté n°: 2020-20-0861

Finess 690782230
Raison sociale CH BELLEVILLE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH BELLEVILLE

N° Finess 690782230

Montant total pour la période :                             1 245 323 € 

Montant mensuel pour la période :                                124 532 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           1 245 323 €                              124 532 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                        -   €                                        -   € 

Montant total MCO (hors HAD)                            1 245 323 €                              124 532 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0947                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH BELLEVILLE n° Finess 6 90782230 au titre des soins de la période mars à 
décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   1 228 127 €                      122 813 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                        17 196 €                          1 720 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 1 226 363 €                           122 636 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 1 764 €                                  176 €                                   
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE -  €                                      -  €                                    
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 17 196 €                                1 720 €                                
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES -  €                                      -  €                                    

-  €                                    

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

-  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

690782230

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





690782271

Arrêté n°: 2020-20-0862

Finess 690782271
Raison sociale HOPITAL NORD-OUEST - TARARE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL NORD-OUEST - 

TARARE

N° Finess 690782271

Montant total pour la période :                           14 115 521 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 411 552 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         12 579 298 €                           1 257 930 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 536 223 €                              153 622 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          14 115 521 €                           1 411 552 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 11 511 035 €                   1 151 104 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 068 263 €                      106 826 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 536 223 €                      153 622 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0948                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOPITAL NORD-OUEST - TARA RE n° Finess 690782271 au titre des soins de 
la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690782271

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 11 432 601 €                         1 143 260 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 15 088 €                                1 509 €                                
Transports 78 434 €                                7 843 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 298 443 €                              29 844 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 20 928 €                                2 093 €                                
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 732 191 €                              73 219 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 1 613 €                                  161 €                                   
Montant FIDES 1 536 223 €                           153 622 €                            

46 395 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

46 395 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 46 223 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 172 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 20 995 €                                2 100 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

690782271

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                     155 €                                       16 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      155 €                                       16 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





690782925

Arrêté n°: 2020-20-0863

Finess 690782925
Raison sociale CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH GERIATRIQUE DU 

MONT D'OR

N° Finess 690782925

Montant total pour la période :                             3 414 053 € 

Montant mensuel pour la période :                                341 405 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           3 414 053 €                              341 405 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                        -   €                                        -   € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 414 053 €                              341 405 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   3 414 053 €                      341 405 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                                -   €                                -   € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0949                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH GERIATRIQUE DU MONT D' OR n° Finess 690782925 au titre des soins de 
la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690782925

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 408 309 €                           340 831 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 5 744 €                                  574 €                                   
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE -  €                                      -  €                                    
PI -  €                                      -  €                                    
ACE -  €                                      -  €                                    
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES -  €                                      -  €                                    

325 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

325 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 325 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

690782925

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





690805361

Arrêté n°: 2020-20-0864

Finess 690805361
Raison sociale CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH SAINT-JOSEPH/SAINT-

LUC

N° Finess 690805361

Montant total pour la période :                           64 639 921 € 

Montant mensuel pour la période :                             6 463 992 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         58 973 564 €                           5 897 356 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           5 666 357 €                              566 636 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          64 639 921 €                           6 463 992 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0950                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC  n° Finess 690805361 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 55 992 862 €                   5 599 286 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   2 980 702 €                      298 070 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   5 666 357 €                      566 636 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



690805361

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 55 671 279 €                         5 567 128 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 321 583 €                              32 158 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 525 394 €                              52 539 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 140 705 €                              14 071 €                              
PI 1 186 €                                  119 €                                   
ACE 2 295 092 €                           229 509 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 18 325 €                                1 833 €                                
Montant FIDES 5 666 357 €                           566 636 €                            

535 846 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

535 846 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 234 284 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 898 €                                     
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 300 664 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 408 286 €                              40 829 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 094 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 2 094 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 365 €                                  
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 26 €                                       
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 703 €                                     

690805361

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 31 971 €                                3 197 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                12 227 €                                  1 223 € 

Dont séjours                                 10 777 €                                  1 078 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                   1 450 €                                     145 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





730000015

Arrêté n°: 2020-20-0865

Finess 730000015
Raison sociale CH METROPOLE SAVOIE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH METROPOLE SAVOIE

N° Finess 730000015

Montant total pour la période :                         161 637 127 € 

Montant mensuel pour la période :                           16 163 713 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                       149 215 429 €                         14 921 543 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                         12 421 698 €                           1 242 170 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        161 637 127 €                         16 163 713 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

               143 523 156 €                 14 352 316 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   5 692 273 €                      569 227 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                 12 421 698 €                   1 242 170 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0951                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH METROPOLE SAVOIE n° Fi ness 730000015 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



730000015

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 143 037 371 €                       14 303 737 €                       
PO 54 877 €                                5 488 €                                
IVG 159 894 €                              15 989 €                              
Transports 430 908 €                              43 091 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 1 122 622 €                           112 262 €                            
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 482 064 €                              48 206 €                              
PI 43 503 €                                4 350 €                                
ACE 3 884 190 €                           388 419 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 12 421 698 €                         1 242 170 €                         

1 700 519 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

1 700 519 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 299 282 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 59 437 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 341 800 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 432 525 €                              43 253 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 800 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 2 800 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 2 559 €                                  
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 241 €                                     

730000015

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 55 160 €                                5 516 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      107 € 
, décomposé de la façon suivante :

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 107 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 107 €                                     
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                77 846 €                                  7 785 € 

Dont séjours                                 34 220 €                                  3 422 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 43 626 €                                  4 363 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





730002839

Arrêté n°: 2020-20-0866

Finess 730002839
Raison sociale CH ALBERTVILLE-MOUTIERS
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH ALBERTVILLE-

MOUTIERS

N° Finess 730002839

Montant total pour la période :                           31 205 490 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 120 549 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         28 958 779 €                           2 895 878 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 246 711 €                              224 671 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          31 205 490 €                           3 120 549 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0952                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH ALBERTVILLE-MOUTIERS n ° Finess 730002839 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 27 503 349 €                   2 750 335 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   1 455 430 €                      145 543 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 246 711 €                      224 671 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



730002839

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 27 333 714 €                         2 733 371 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 44 156 €                                4 416 €                                
Transports 169 635 €                              16 964 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 348 083 €                              34 808 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 32 332 €                                3 233 €                                
PI 9 692 €                                  969 €                                   
ACE 1 021 167 €                           102 117 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 2 246 711 €                           224 671 €                            

106 234 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

106 234 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 84 923 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 990 €                                     
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 20 321 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 49 559 €                                4 956 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME



730002839

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 6 300 €                                  630 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  2 688 €                                     269 € 

Dont séjours                                   2 547 €                                     255 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      141 €                                       14 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





730780103

Arrêté n°: 2020-20-0867

Finess 730780103
Raison sociale CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH SAINT-JEAN-DE-

MAURIENNE

N° Finess 730780103

Montant total pour la période :                           11 934 070 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 193 407 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         10 503 893 €                           1 050 389 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           1 430 177 €                              143 018 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          11 934 070 €                           1 193 407 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0953                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENN E n° Finess 730780103 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   9 585 454 €                      958 545 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                      918 439 €                        91 844 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   1 430 177 €                      143 018 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 9 555 645 €                           955 565 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 18 001 €                                1 800 €                                
Transports 29 809 €                                2 981 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 181 174 €                              18 117 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 66 615 €                                6 662 €                                
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 651 986 €                              65 199 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 663 €                                     66 €                                     
Montant FIDES 1 430 177 €                           143 018 €                            

112 468 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

112 468 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 92 400 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 554 €                                     
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 19 514 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 4 522 €                                  452 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME



730780103

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 1 867 €                                  187 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                       75 €                                         8 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        75 €                                         8 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





730780525

Arrêté n°: 2020-20-0868

Finess 730780525
Raison sociale CH BOURG-SAINT-MAURICE
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CH BOURG-SAINT-

MAURICE

N° Finess 730780525

Montant total pour la période :                           10 725 448 € 

Montant mensuel pour la période :                             1 072 545 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           9 897 378 €                              989 738 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              828 070 €                                82 807 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          10 725 448 €                           1 072 545 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   9 127 389 €                      912 739 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                      769 989 €                        76 999 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      828 070 €                        82 807 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0954                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH BOURG-SAINT-MAURICE n°  Finess 730780525 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 9 094 238 €                           909 424 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 46 018 €                                4 602 €                                
Transports 33 151 €                                3 315 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 171 297 €                              17 130 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 4 754 €                                  475 €                                   
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 533 190 €                              53 319 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE 14 730 €                                1 473 €                                
Montant FIDES 828 070 €                              82 807 €                              

29 234 €                              

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

29 234 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 029 €                                  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 28 205 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 7 622 €                                  762 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.



730780525

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  1 675 €                                     168 € 

Dont séjours                                   1 626 €                                     163 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                        49 €                                         5 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





740001839

Arrêté n°: 2020-20-0869

Finess 740001839
Raison sociale CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CHI HOPITAUX DES PAYS 

DU MONT-BLANC

N° Finess 740001839

Montant total pour la période :                           37 007 835 € 

Montant mensuel pour la période :                             3 700 784 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         34 664 130 €                           3 466 413 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 343 705 €                              234 371 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          37 007 835 €                           3 700 784 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0955                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CHI HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC n° Finess 740001839 au titre des 
soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 32 330 132 €                   3 233 013 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   2 333 998 €                      233 400 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 343 705 €                      234 371 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



740001839

Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 32 185 008 €                         3 218 501 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 87 666 €                                8 767 €                                
Transports 145 124 €                              14 512 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 453 799 €                              45 380 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 67 280 €                                6 728 €                                
PI 14 854 €                                1 485 €                                
ACE 1 710 399 €                           171 040 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 2 343 705 €                           234 371 €                            

125 295 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

125 295 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 85 161 €                                

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 40 134 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 25 480 €                                2 548 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME



740001839

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 2 826 €                                  283 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  6 967 €                                     697 € 

Dont séjours                                   6 756 €                                     676 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      211 €                                       21 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





740780192

Arrêté n°: 2020-20-0870

Finess 740780192
Raison sociale VSHA (PRAZ COUTANT-MARTEL DE JANVILLE-CHAL-HDPMB)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
VSHA (PRAZ COUTANT-
MARTEL DE JANVILLE-

CHAL-HDPMB)

N° Finess 740780192

Montant total pour la période :                             3 204 302 € 

Montant mensuel pour la période :                                320 430 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           3 165 684 €                              316 568 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                                38 618 €                                  3 862 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 204 302 €                              320 430 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0956                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement VSHA (PRAZ COUTANT-MARTEL  DE JANVILLE-CHAL-HDPMB) n° Finess 
740780192 au titre des soins de la période mars à d écembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   3 163 346 €                      316 335 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                          2 338 €                             234 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                        38 618 €                          3 862 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 153 250 €                           315 325 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports 10 096 €                                1 010 €                                
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU -  €                                      -  €                                    
FFM -  €                                      -  €                                    
SE -  €                                      -  €                                    
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 2 338 €                                  234 €                                   
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 38 618 €                                3 862 €                                

109 446 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

109 446 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 102 018 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 7 428 €                                  
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 34 777 €                                3 478 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 614 €                     
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 614 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 614 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                        -   €                                        -   € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                         -   €                                        -   € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Arrêté n°: 2020-20-0871

Finess 740781133
Raison sociale CH ANNECY-GENEVOIS
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ANNECY-GENEVOIS

N° Finess 740781133

Montant total pour la période :                         155 278 348 € 

Montant mensuel pour la période :                           15 527 835 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                       146 064 002 €                         14 606 400 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           9 214 346 €                              921 435 € 

Montant total MCO (hors HAD)                        155 278 348 €                         15 527 835 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

                     921 435 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

Arrêté n°: 2020-20-0957                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH ANNECY-GENEVOIS n° Fin ess 740781133 au titre des soins de la période 
mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

               140 522 478 €                 14 052 248 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   5 541 524 €                      554 152 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   9 214 346 € 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 139 524 170 €                       13 952 417 €                       
PO 289 789 €                              28 979 €                              
IVG 328 640 €                              32 864 €                              
Transports 708 519 €                              70 852 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 1 132 005 €                           113 201 €                            
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 518 267 €                              51 827 €                              
PI 7 373 €                                  737 €                                   
ACE 3 523 714 €                           352 371 €                            
DMI ACE 31 525 €                                3 153 €                                
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 9 214 346 €                           921 435 €                            

2 343 372 €                         

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

2 343 372 €                           
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 1 672 760 €                           

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 72 462 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 598 150 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 423 727 €                              42 373 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 26 254 €                
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 26 254 €                                
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 26 087 €                                
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 57 €                                       
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 110 €                                     

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 179 097 €                              17 910 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      306 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 306 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 153 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 153 €                                     

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                28 934 €                                  2 893 € 

Dont séjours                                 28 001 €                                  2 800 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      933 €                                       93 € 

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 
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Article 10 : montants à verser au titre de l’activi té 2019 transmise en mars et avril 2020

8 145.29 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

2 370.90 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

3 523.82 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

0.00 €
0.00 €

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) :
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :
au titre des transports :
au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont :

Le montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’ Etat (AME), soins 
urgents (SU) et soins aux détenus est de : 8 145.29 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :
au titre des forfaits "dialyse" (D) :
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :
au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :
au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :
au titre des "Molécules onéreuses dispensées en externe" (MON ACE) :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant de l'a ide médicale d'Etat (AME) 2 370.90 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation de l’activité des patients relevant des so ins urgents (SU) est égal à 3 523.82 €

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Ce montant se décompose de la façon suivante :
au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :
au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :
au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

Le montant dû à l’établissement au titre de la valo risation des soins dispensés aux personnes écrouées  est égal à : 0.00 €



740781208

Arrêté n°: 2020-20-0872

Finess 740781208
Raison sociale HOPITAL DE RUMILLY (GABRIEL DEPLANTE)
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
HOPITAL DE RUMILLY 
(GABRIEL DEPLANTE)

N° Finess 740781208

Montant total pour la période :                             3 622 826 € 

Montant mensuel pour la période :                                362 283 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                           3 427 959 €                              342 796 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                              194 867 €                                19 487 € 

Montant total MCO (hors HAD)                            3 622 826 €                              362 283 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0958                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement HOPITAL DE RUMILLY (GABRI EL DEPLANTE) n° Finess 740781208 au titre 
des soins de la période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                   3 258 467 €                      325 847 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                      169 492 €                        16 949 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                      194 867 €                        19 487 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 3 258 467 €                           325 847 €                            
PO -  €                                      -  €                                    
IVG -  €                                      -  €                                    
Transports -  €                                      -  €                                    
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 55 436 €                                5 544 €                                
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 4 712 €                                  471 €                                   
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 109 344 €                              10 934 €                              
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 194 867 €                              19 487 €                              

105 €                                   

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

105 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 105 €                                     

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 2 589 €                                  259 €                                   

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à -  €                      
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : -  €                                      -  €                                    

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                         9 €                                         1 € 

Dont séjours                                         -   €                                        -   € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                          9 €                                         1 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :





740790258

Arrêté n°: 2020-20-0873

Finess 740790258
Raison sociale CH ALPES-LEMAN
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement CH ALPES-LEMAN

N° Finess 740790258

Montant total pour la période :                           70 524 701 € 

Montant mensuel pour la période :                             7 052 470 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         62 783 142 €                           6 278 314 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           7 741 559 €                              774 156 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          70 524 701 €                           7 052 470 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0959                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CH ALPES-LEMAN n° Finess 740790258 au titre des soins de la période mars 
à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 59 116 992 €                   5 911 699 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   3 666 150 €                      366 615 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   7 741 559 €                      774 156 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 58 900 287 €                         5 890 029 €                         
PO -  €                                      -  €                                    
IVG 170 720 €                              17 072 €                              
Transports 216 705 €                              21 671 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 770 219 €                              77 022 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 190 147 €                              19 015 €                              
PI 24 970 €                                2 497 €                                
ACE 2 508 304 €                           250 830 €                            
DMI ACE 1 790 €                                  179 €                                   
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 7 741 559 €                           774 156 €                            

871 874 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

871 874 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 645 951 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 54 719 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 171 204 €                              

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 277 279 €                              27 728 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 2 815 €                  
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 2 815 €                                  
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 2 377 €                                  
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 438 €                                     

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 35 424 €                                3 542 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                      280 € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : 280 €                                     
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 280 €                                     
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                43 271 €                                  4 327 € 

Dont séjours                                   9 029 €                                     903 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                 34 242 €                                  3 424 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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Arrêté n°: 2020-20-0874

Finess 740790381
Raison sociale CHI LES HOPITAUX DU LEMAN
taux d'évolution appliqué aux recettes 2019 0.2%

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus

Pour l’établissement 
CHI LES HOPITAUX DU 

LEMAN

N° Finess 740790381

Montant total pour la période :                           48 326 952 € 

Montant mensuel pour la période :                             4 832 695 € 

Article 2 

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 
médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux 
détenus est de :

                         45 643 213 €                           4 564 321 € 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code 
de la sécurité sociale (FIDES) est de :

                           2 683 739 €                              268 374 € 

Montant total MCO (hors HAD)                          48 326 952 €                           4 832 695 € 

Il se décompose de la façon suivante :
Libellé  Montant pour la période  Montant Mensuel 

Eléments de l'arrêté de versement
Garantie de financement 2020

Arrêté n°: 2020-20-0960                            Le présent arrêté annule et remplace l' 
Portant fixation du montant de la garantie de finan cement à l’établisssement CHI LES HOPITAUX DU LEMAN  n° Finess 740790381 au titre des soins de la 
période mars à décembre 2020

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;
VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26;
VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;
VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;
VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de 
sécurité sociale ;
VU l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;
VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé;
VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés 
mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale ;
VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;
VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce 
traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;
VU  l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale;
VU l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
VU l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

ARRETE

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la 
même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de:

Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y compris transports et PO)

                 43 296 178 €                   4 329 618 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, 
SE, PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  
compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale

                   2 347 035 €                      234 704 € 

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  
forfaits techniques facturés dans les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

                   2 683 739 €                      268 374 € 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-

ara-dpd@ars.sante.fr).

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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Pour information, détail des prestations
prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 43 149 214 €                         4 314 921 €                         
PO 13 274 €                                1 327 €                                
IVG 87 227 €                                8 723 €                                
Transports 133 690 €                              13 369 €                              
Alt dialyse -  €                                      -  €                                    
ATU 506 740 €                              50 674 €                              
FFM -  €                                      -  €                                    
SE 76 720 €                                7 672 €                                
PI -  €                                      -  €                                    
ACE 1 676 348 €                           167 635 €                            
DMI ACE -  €                                      -  €                                    
MED ACE -  €                                      -  €                                    
Montant FIDES 2 683 739 €                           268 374 €                            

431 629 €                            

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AM E), 
soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

431 629 €                              
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) 353 232 €                              

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 14 542 €                                
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 63 855 €                                

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité aide 
médicale de l’Etat (AME) est de : 120 707 €                              12 071 €                              

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à 92 €                       
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) es t de : 92 €                                       
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 92 €                                       

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à 

Article 3 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code.

, décomposé de la façon suivante :

Article 4 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de  l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 5 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus)pour les établissement s de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L . 
162-22-6 du même code pour l’AME
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Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’ac tivité 
Soins Urgents (SU) est de : 23 034 €                                2 303 €                                

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à                         -   € 
, décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 
déterminer la garantie de 

financement
ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au ti tre 
de la liste en sus pour les soins urgents (SU) est de : -  €                                      
 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 
(séjours) -  €                                      
Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU) -  €                                      
Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) -  €                                      

Libellé Montant pour la période Montant mensuel
Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus 
est de :

                                  1 308 €                                     130 € 

Dont séjours                                   1 034 €                                     103 € 
Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.                                      274 €                                       27 € 

Fait à Lyon, le 16 juin 2020

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes,

Par délégation
le directeur de l'offre de soins,

Igor Busschaert

Article 9 : Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois 
d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 10 - Le présent arrêté peut faire l'objet d 'un recours contentieux devant le tribunal inter ré gional de la tarification sanitaire et 
sociale compétent dans un délai d’un mois à compter  de sa notification. 

Article 11 - Le présent arrêté est notifié à l’étab lissement et à la caisse désignée en application de s dispositions de l'article L.174-2 du 
code de la sécurité sociale, pour exécution.

Article 6 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre des prestations de s oins de la période de mars à décembre 2020 et le 
montant mensuel dû sur la même période, relevant de s Soins Urgents sont de :

Article 7 - Avances de financement allouées aux éta blissements de santé pour faire face à l’épidémie d u Covid-19 au titre des spécialités 
pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés  à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité soc iale et des spécialités pharmaceutiques et 
médicaments disposant d’une autorisation temporaire  d’utilisation (liste en sus) pour les établissemen ts de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 
162-22-6 du même code pour les soins urgents

Article 8 – Les montants de la garantie financement  dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la 
période de mars à décembre 2020 et le montant mensu el dû sur la même période, sont de :
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N° SG/2020/ 46 
 
 

Décision portant délégation de signature en matière de pouvoirs propres du directeur 

régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi aux responsables d’unités départementales 
 
 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  

 
 
 

Vu le Code du travail, notamment les articles R. 8122-1 et R. 8122-2 ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre III du Code de l’éducation ; 

Vu le livre II du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n°2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars portant nomination de M. Patrick MADDALONE, en qualité de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° SG/2020/36 du 23 juin 2020 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-

Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi au titre des pouvoirs propres aux responsables 

d’unités départementales,  
 

DÉCIDE : 
 

I- Compétences déléguées 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales à effet 
de signer, dans le ressort de leur unité départementale, et de celle dont ils assurent l’intérim, sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article 15, les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE en matière : 
- d’organisation, coordination, suivi et évaluation de l’inspection du travail ; 
- et dans le tableau ci-après. 
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Côte NATURE DU POUVOIR Texte 

 

 

A1 

A – DISCRIMINATIONS 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 
 

 

 

B1 

 

 

B2 

B3 

 

 

B4 

 

B5 

B6 

 

B7 

 

 

B8 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

Licenciement pour motif économique - entreprises non soumises à 

plan de sauvegarde de l’emploi 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement 

pour motif économique et formulation d’observations sur les mesures 

sociales  

 

Licenciement pour motif économique - entreprises soumises à plan 

de sauvegarde de l’emploi 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de 

l’emploi 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un 

document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 

procédure 

Observation ou proposition sur  la procédure ou les mesures sociales 

Contestation relative à l’expertise  

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

Rupture conventionnelle (collective) 

Décisions de validation ou de refus de validation de l'accord collectif 
portant rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-

5 

 

L. 1233-56 et D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 

L. 1233-57 et D. 1233-11 

L. 1233-57-1 à L. 1233-57-

4  

et L. 1233-57-8 

D. 1233-14 à D. 1233-14-

2  

L. 1233-57-5 et D. 1233-

12 

 

L. 1233-57-6 et D. 1233-

11 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

L.1233-35-1 et R. 1233-3-

3 

L. 1237-14 et R. 1237-3 

L. 1237-19 s., R. 1237-6 s. 
et D.1237-7 s. 

 

 

 
C1 

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 

Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 

 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 

L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

 

 

 

D1 

 

 

D – GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

Groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même 

convention collective 

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’employeurs 

 

Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs 

d’exploitation agricole ou d’entreprises artisanales, industrielles ou 

Code du travail 

 

 

L. 1253-17 et D. 1253-7 à 

D. 1253-11 
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D2 

D3 

D4 

commerciales ou de personnes physiques exerçant une profession 

libérale. 

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du groupement 

d’employeurs 

Demande de choisir une autre convention collective 

Retrait de l’agrément 

 

R. 1253-22 

R. 1253-26 

R. 1253-27 à R. 1253-29 

 

 

E1 

 

E2 

 

E – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  

Représentativité syndicale 

Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 

 

Code du travail 

 

 

L. 2143-11 et R. 2143-6 

L. 2142-1-2 

 

R. 2122-21 à R. 2122-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

F1 

F2 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

F – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 

électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 

ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

Code du travail 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 

 

L. 2345-1 et R. 2345-1 

 

 

 

Code rural articles L. 717-

7,  

D. 717-76 et suivants 

 

 

 

L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 

 

L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 

L. 2313-8 et R. 2314-3 

 

 

G1 

G – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 

Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

 

 

H1 

 

H2 

H – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 

R. 3121-10 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-13 du Code rural et de 
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H3 

 

H4  

 

H5 

 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne calculée sur 12 

semaines consécutives 

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 

consécutifs (professions agricoles) 

 

 

Congés payés 

Désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses 

de congés payés du BTP 

la pêche maritime 

 

L. 3121-22, R. 3121-14 et 

R. 3121-16  

 

 

L. 3121-22 à L. 3121-25 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-14 du Code rural et de 

la pêche maritime  

 

 

L. 3141-32 et D. 3141-35 

 

 

I1 

I – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 

Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 

 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

 

J1 

J2 

J3 

 

J4 

 

J – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET 

REGLEMENT D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 

3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 

3332-6 et D. 3345-5 

L. 3345-2 

 

 

K1 

 

K2 

K – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 

 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

 

 

L1 
 
L2 

 

L – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 
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M1 

 

 

M2 

 

M3 

 

 

 

M4 

M – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 

de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 

réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 
 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 

champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 

magnétique (IRM)  à des fins médicales 
 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

R. 4462-30 

R. 4462-36 

 

 

 

R. 4453-31 

 

 

N1 

 

 

N2 

 

N – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 

de l’unité de contrôle a compétence régionale chargée de la lutte contre 

le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 

et sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

 

 

 

O1 

O –TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP 

 

Proposition de désignation des représentants des organisations syndicales 
à la commission des droits et de l’autonomie des personnes en situation 
de handicap 

Code du travail 

R. 241-24 du code de 
l’action sociale et des 
familles 

 

 

P1 

P2 

P – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 

D’EMPLOI 

Détermination du salaire de référence pour les travailleurs migrants 

Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des 
heures perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité 
de l’entreprise de BTP 

Code du travail 

 

R. 5422-3 

L. 5424-7 et D. 5424-8 à 
D. 5424-10 

 

 

Q1 

 

Q2 

Q – APPRENTISSAGE 

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 

Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  

Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance. 
 
Décisions de suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du 

contrat de travail ou de la convention de stage/ d’interdiction de 

recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Décision de suspension/ reprise/refus de reprise/ interdiction de recruter 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

L. 4733-8 à 10 et  R. 4733-
12 à 14  
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des jeunes 

Décision d’acceptation/refus de lever l’interdiction de recruter des jeunes 
 

 

 

R1 

R2 

 

R3 

 

 

 

 

 

 

 

R4 

R – FORMATION PROFESSIONNELLE  

Contrat de professionnalisation 

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations sociales 

Titre professionnel 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de 

validation titres professionnels, certificats de compétences 

professionnelles et certificats complémentaires de spécialisation 

 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des 

personnes handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 

d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 

certificats complémentaires de spécialisation  

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 

complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les 

candidats à se présenter à  une session de validation, par la voie de la 

VAE 

Code du travail 

 

L. 6325-22 et R. 6325-20 

 

R. 338-6 du Code de 

l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

 

R. 338-7 du Code de 

l’éducation 

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

L. 6412-2 

 

 

S1 

S – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 

la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 

enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

 

T1 

T2 

T – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 

compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413.2 

R. 7422-2 

 

U1 

U – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 

la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 

donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 

8254-11 
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Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales aux fins 
de proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8 du 
Code du travail.  
 
 

II- Agents compétents en unité départementale 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN, responsable de l’unité 
départementale de l’Ain (01), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) dans les domaines 
énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Ain. 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Jean-Eudes BENTATA, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Audrey CHAHINE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Soizic GAUTIER, A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Caroline MANDY, pour les domaines A, B7, D, E, F, H, J, K, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane SOUQUES, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE, responsable de 
l’unité départementale de l’Allier (03), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Allier. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Véronique CARRE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
- Madame Brigitte BOUQUET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Didier FREYCENON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane QUINSAT, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
 

 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 
l’unité départementale de l’Ardèche (07) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Ardèche. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 

- Monsieur Bruno BAUMERT, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ;  

- Monsieur Maxime BEAUDEAU, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ; 

- Madame Bénédicte BLANCHARD, pour les domaines D, J1, J2, J3 et J4, jusqu’au 1
er

 

août 2020; 

- Madame Céline GISBERT-DEDIEU, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
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Article 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable par 
intérim de l’unité départementale du Cantal (15) jusqu’au 14 août 2020, puis à Monsieur 
Raymond DAVID, à compter du 15 août 2020 à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Cantal. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Frédéric FERREIRA ; 

- Madame Johanne VIVANCOS. 
 
 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de 
l’unité départementale de la Drôme (26) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-
Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de 

la Drôme. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Madame Brigitte CUNIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Amédée GOMBOUKA, A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Noëlle ROGER, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Virginie SEON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ; 

Monsieur Farid TOUHLALI, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U. 

 
Article 8 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable de 
l’unité départementale de l’Isère (38) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Isère. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 

˗ Madame Laurence BELLEMIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ;  

˗ Madame Catherine BONOMI, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U  ;  

˗ Mme Eliane CHADUIRON ; 

˗ Mme Sylvie GAUTHIER ; 

˗ Madame Chantal LUCCHINO, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ;  

˗ Madame Khédidja ZIANI-RENARD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U.  
 
Article 9 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de 
l’unité départementale de la Loire (42) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Sandrine BARRAS, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Isabelle BRUN-CHANAL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 
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- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Monsieur Philippe LAVAL, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Madame Joëlle MOULIN, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U. 
 
 
Article 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie MAILLE, responsable de 
l’unité départementale de la Haute-Loire (43), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, 
avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines 
énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Virginie MAILLE, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Isabelle VALENTIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Sandrine VILLATTE, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 
responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme (63) à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Puy-de-Dôme. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Laure FALLET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Madame Estelle PARAYRE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Emmanuelle SEGUIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
 

 
Article 12 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, responsable 
de l’unité départementale du Rhône (69) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Rhône et de la métropole de Lyon. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique VANDROZ, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Mathilde ARNOULT, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, K, L, M, 

N, O, Q, R, S, T, U ; 

- Monsieur Laurent BADIOU ;  

- Madame Fabienne COLLET ;  

- Monsieur Erwan COPPARD, à l’exception des domaines A, B1, B2, B3, B4, B5, B6,  C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, O, Q, R, T, U ; 

- Monsieur Alain DUNEZ, A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U; 

- Madame Gisèle FEMMELAT, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ;  

- Madame Frédérique FOUCHERE, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Sylvie GAUTHIER, en qualité de responsable de l’unité de contrôle 

interdépartementale (38-69) chimie, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 
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- Madame Annie HUMBERT, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ;  

- Madame Audrey LAYMAND, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ;  

- Madame Martine LELY, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Emilie PHILIS, pour les domaines J1, J2, J3, J4. 

- Monsieur Olivier PRUD’HOMME, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ;  

- Madame Nathalie ROCHE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ;  

- Madame Anne-Line TONNAIRE pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U.  

 

 
Article 13 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 
départementale de la Savoie (73) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 
- Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U  

- Madame Hélène MILLON, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Monsieur Dominique PIRON, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, 

L, M, N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 14 : Délégation de signature est donnée à Madame Chrystèle MARTINEZ, responsable 
de l’unité départementale de la Haute-Savoie (74), à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Chrystèle MARTINEZ, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Monsieur François BADET, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Cecile COSSETTO, pour les domaines B7, J1, J2, J3, J4 ; 

- Madame Nadine HEUREUX, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Pascal MARTIN, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Monsieur Georges PEREZ, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Madame Marie WODLI, pour les domaines A, B, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
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III- Cas particuliers et exceptions 

 

Article 15 : Par exception à l'article 1, lorsque les projets de licenciement collectif pour motif 

économique visés en B portent sur des établissements relevant de plusieurs départements de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation du directeur régional est donnée au responsable de 

l’unité départementale du département dans lequel le projet de sauvegarde de l’emploi prévoit le 

nombre le plus important de salariés licenciés.  

Lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi impacte plusieurs régions et que la délégation générale 

à l’emploi et à la formation professionnelle désigne la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

compétente en raison de la présence du siège de l’entreprise sur son territoire, la délégation du 

DIRECCTE sera accordée au responsable de l’unité départementale du siège. 
 
 
Article 16 : La signature des décisions concernant : 

 la validation d’accords collectifs en matière de plan de sauvegarde de l’emploi et de 

rupture conventionnelle collective (points B3 et B8 du tableau ci-dessus), hors 

situation prévue à l’article 15 du présent arrêté ; 

 la suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 

convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 

18 ans (Q2) ; 

 et l’organisation et la coordination de l’inspection du travail, 
reste strictement réservées aux responsables d’unité départementale. 
 
En cas d’absence simultanée du directeur régional et du responsable d’unité départementale, 

délégation est donnée à : 

 

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ;  

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » 

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprise, emploi, économie ». 

 

Article 17 : Délégation de signature est donnée à : 

 

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ;  

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » 

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprise, emploi, économie » 

- Mme Marie-Françoise GACHET, responsable du département des affaires juridiques 

du service régional du pôle politique du travail et, en cas d’absence ou 

d’empêchement, à Florence DUFOUR responsable adjointe, 

 

à l’effet de signer tous les actes, requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès 

des différentes juridictions, relatifs au contentieux administratif et judiciaire portant sur les plans 

de sauvegarde de l’emploi (point B3) et les ruptures conventionnelles collectives (B8). 

 

Article 18 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

la présente décision de délégation. 
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Article 19 : Le DIRECCTE, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Lyon, le 02 juillet  2020 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Patrick MADDALONE 



  
  

 
Direction régionale 

des entreprises,  
de la concurrence,  

de la consommation, 
du travail et de l’emploi 

 
 

 
DECISION RELATIVE A LA COMMISSION REGIONALE DES OPERATIONS DE VOTE 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Auvergne-Rhône-Alpes  

 

Vu  le code du travail, notamment son article R.8122-1 relatif à l’organisation et  aux missions  des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

Vu l’arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur M. Patrick MADDALONE 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 20 mars 2020 ; 

Vu  les articles L. 2122-10-1 à L.2122-10-11 et R.2122-8 à R.2122-98 du code du travail ; 

Vu le décret n°2016-548 du 4 mai 2016 relatif à la mesure de l’audience des organisations syndicales  

concernant les entreprises de moins de 11 salariés,  

Vu le Décret n° 2020-713 du 11 juin 2020 relatif aux modalités de dépôt des candidatures et des 
documents de propagande pour la mesure de l'audience des organisations syndicales auprès des 
salariés des entreprises de moins de onze salariés devant se dérouler  du 25 janvier au 7 février 2021, 

Vu l’arrêté du 25 mai 2020 relatif  aux modalités de dépôt et de validation des propagandes 
électorales pour la mesure de l’audience des organisations syndicales concernant les entreprises de 
moins de 11 salariés,  
 

DECIDE 
 

Article 1er 

 

Dans le cadre du scrutin susvisé, sont désignés pour siéger au sein de la commission régionale des 
opérations de vote :  
- Monsieur Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, responsable du pôle Politique du travail,  

pour assurer les fonctions de président et en cas d’empêchement de celui-ci, de Mme Johanne 
FRAVALO,  son adjointe,  

- Madame Madeleine THEVENIN, directrice du travail, responsable du département Dialogue 
Social et Relations Professionnelles au sein du pôle politique du travail, pour assurer les fonctions 
de secrétaire et, en cas d’empêchement de celle-ci, de Mme Michelle CHARPILLE son adjointe,   

 
Article 2 

 
Le  responsable du pôle politique du travail  est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Fait à  Lyon, le 7 juillet 2020  

 
 

Le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de 
l’emploi Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Signé : Patrick MADDALONE 



 
 

DIRECCTE  
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes – 1 boulevard Vivier Merle -  69003 LYON 

 

 
N° SG/2020/45  

 

 

Décision portant délégation de signature en matière de pouvoirs propres  

du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi au pôle T (politique du travail) 
 

 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 

 
 
 
 

Vu le Code du travail et notamment l’article R. 8122-1 dudit code ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre I du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de Monsieur Marc-Henri LAZAR 

en qualité de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, responsable du pôle « politique du travail » de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision N° SG/2020/35 du 23 juin 2020 portant délégation de signature du directeur 

régional au titre de ses compétences propres au pôle T « politique du travail », 
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DÉCIDE : 
 

 

Article 1er :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, 

responsable du pôle « politique du travail » (pôle T), et, en cas d’absence ou d’empêchement à 

Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, adjointe au responsable du pôle T, à effet de signer les 

décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

(DIRECCTE) en matière d’organisation, de coordination, de suivi et d’évaluation de l’inspection 

du travail, 

et dans les domaines ci-après : 
 
 

Côte NATURE DU POUVOIR TEXTE 

 

 

 

 

A1 

A – CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE ET AUTRES CONTRATS DE MISE 

A DISPOSITION 

 

Contrats conclus avec un groupement d’employeurs 

Agrément, changement de convention collective et retrait d’agrément 

d’un groupement d’employeurs lorsque le contrôle du respect de la 

réglementation du travail relève de plusieurs autorités administratives 

 

code du travail 

 

 

 

R. 1253-12 et R. 

1253-13 

R. 1253-30 à R. 

1253-33 

 

 

 

B1 

 

 

B2 

 

 

 

B3 

 

B4 

B – PROCEDURE  DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

 

Commissions de conciliation 

code du travail 

 

 

R. 2522-6  

 

 

R. 2522-14  

 

 

 

R. 2523-1 

 

R. 2523-9 

Proposition au préfet de région de dérogation en vue de porter un conflit 

devant la section régionale de la commission régionale de conciliation 

 

Avis au préfet de région sur les nominations des représentants des 

employeurs et des salariés. 

 

Médiation 

Préparation des listes des médiateurs 

 

Proposition au préfet de région en vue de la désignation d’un médiateur 

en cas de désaccord des parties 
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C1 

 

 

C2 

 

 

 

C – DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES 

HORAIRES 

 

Durée du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un secteur d’activité 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un type d’activité sur un plan interdépartemental dans les 

professions agricoles 

 

 

 

 

 

R. 3121-14 du 

code du travail 

 

R. 713-25 du 

code rural  

 

 

 

 

 

D1 

 

 

 

D2 

D – PREVENTION  

 

Mesures de prévention dans les entreprises agricoles 

Homologation des mesures de prévention imposées par les caisses de 

mutualité sociale agricole 

 

Interventions en milieu hyperbare : 

Attestation d’équivalence au certificat d’aptitude à l’hyperbarie  

 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

R. 751-158  

 

 

 

R. 4461-27  

Arrêté du 12 

décembre 2016 

 

 

 

 

 

E1 

 

E2 

E – INSTITUTIONS CONCOURANT A L’ORGANISATION DE LA PREVENTION 

 

Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 

publics 

Demande de réunion du conseil du comité régional de prévention 

 

Conditions de fonctionnement des commissions paritaires d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CPHSCT) en agriculture  

code du travail 

 

 

 

 

R. 4643-24 

 

Décret n°2012-

1043 du 11 

septembre 2012 

relatif aux 

conditions de 

fonctionnement 

des CPHSCT en 

agriculture 
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F1 

 

F2 

 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

 

 

 

F6 

 

 

 

F7 

 

 

 

F8 

 

 

F9 

 

 

F10 

 

 

 

 

F11 

 

 

 

F12 

 

 

F13 

 

 

 

 

F14 

F – SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL (SST) 

 

Missions et organisation 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

Décision portant sur la forme du SST, en cas d’opposition du comité 

d’entreprise au choix de l’employeur 

 

Autorisation de création d’un SST par des établissements travaillant sur 

un même site mais appartenant à des entreprises différentes 

 

Avis sur l’opposition à l’adhésion d’une entreprise dans un SST 

interentreprises 

 

Autorisation pour la cessation ou l’adhésion d’un SST interentreprises, 

en cas d’opposition du Comité d’entreprise à la décision de l’employeur 

 

Instance de contrôle 

Décisions quand surviennent des difficultés relatives à la constitution et 

la composition de la commission de contrôle  

 

Contractualisation 

Conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, avec les SST 

et les organismes de prévention des caisses de sécurité sociale 

 

Agrément 

Agrément des SST, décision de rattachement  

 

 

Invitation du SST à se mettre en conformité, en cas de manquement à ses 

obligations 

 

Décision de modification ou de retrait d’agrément, en cas de 

manquement du SST à ses obligations malgré la demande de mise en 

conformité 

 

Personnels concourant aux services de santé au travail 

Affectation de plusieurs médecins du travail lorsque l’effectif d’une 

entreprise ou d’un service de santé au travail correspond à l’emploi d’un 

seul médecin. 

 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels, retrait de l’enregistrement 

 

Dérogation à la surveillance médicale des entreprises temporaires 

 

 

 

 

Organisation des services de santé dans les professions agricoles 

 

 

 

D. 4622-3 du 

code du travail 

D. 4622-3 et D. 

4622-4 du code 

du travail 

 

D. 4622-16 du 

code du travail 

 

D. 4622-21 du 

code du travail 

 

D. 4622-23 du 

code du travail 

 

 

D. 4622-37 du 

code du travail 

 

L. 4622-10 et D. 

4622-44 du code 

du travail 

 

D. 4622-48 et D. 

4622-52 du code 

du travail 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

 

 

R. 4623-9 du code 

du travail 

 

 

D. 4644-7 à D. 

4644-10 du code 

du travail 

D. 717-26-9 du 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

code rural et de 
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F15 

 

 

F16 

 

 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

 

 

Service autonome de santé au travail 

 

 

Surveillance médicale de salariés agricoles par un service de santé 

d’entreprise 

 

la pêche 

maritime : 

D. 717-44 et D. 

717-47  

D. 717-44  

 

 

D. 717-47  

 

 

G1 

 

 

 

G2 

 

 

 

 

G3 

 

 

G4 

 

 

G – PÉNIBILITÉ ET ÉGALITÉ 

 

Décision d’’application et fixation du montant d’une pénalité en cas 

d’absence d’accord ou de plan d’action de prévention de la pénibilité  

 

Décision d’application et fixation du montant d’une pénalité en cas de 

non publication de l’index de l’égalité de rémunération entre les femmes 

et les hommes, d’absence de mesure visant à corriger des écarts de 

rémunération injustifiés révélés par l’index de l’égalité entre les femmes 

et les hommes de correction des écarts et  d’absence d’accord ou de plan 

d’action sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Rescrit égalité 

 

 

 

Décisions d’application  et fixation du montant d’une pénalité  financière 

en cas d’écart de rémunération injustifié et persistant entre les femmes et 

les hommes, en référence à l’index de l’égalité de rémunération entre les 

femmes et les hommes  

 

L. 4163-2 du 

code du travail 

 

L. 1142-9, L. 

2242-3, L.2242-

8 et R. 2242-3 à 

8 du code du 

travail 

 

 

L. 2242-9-1 du 

code du travail 

 

L. 1142-10 et D. 

1142-2 et suivants 

du code du travail 

 

 

 

 

H1 

 

 

 

 

H2 

 

 

H – REPRESENTATION DU PERSONNEL,  DEFENSE PRUDHOMMALE ET 

COMPOSITION DES INSTANCES COLLEGIALES APPELEES  A CONNAITRE 

DU CONTENTIEUX DE LA SECURITE SOCIALE  

 

Transmission au préfet de l’avis du comité régional de l'emploi, de la 

formation de l'orientation professionnelles pour arrêter les listes 

d’organismes agréés pour la formation des membres des comités 

d’entreprises et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail 

Propositions au préfet en vue d’arrêter la liste des défenseurs syndicaux 

 

 

 

 

 

R. 2315-8 du code 

du travail 

 

 

 

L. 1453-4, D. 

1453-2-1 et D. 

1453-2-3 du code 
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H3 

 

 

 

 

H4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H5 

Publication de la liste des personnes désignées par les organisations 

syndicales de salariés et par les organisations professionnelles 

d’employeurs représentant les salariés et les employeurs au sein de la ou 

des commission(s) paritaire(s) régionale(s) interprofessionnelle(s) de son 

ressort territorial 

 

Reconnaissance des organisations professionnelles de travailleurs et de 

salariés les plus représentatives, en vue de leur proposition aux conseils 

d'administration des caisses régionales d'assurance maladie de membres 

titulaires des comités régionaux ainsi que les membres suppléants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détermination des  organisations professionnelles les plus 

représentatives et le nombre de personnes devant être présentées par 

chaque organisation, en vue de la désignation des assesseurs représentant 

d’une part  les salariés et d’autre part  les employeurs et  non-salariés  

appelés à siéger au des  formations collégiales des tribunaux de grande 

instance quand elles statuent  dans les matières prévues par l’article 

L.211-16 du code de l’organisation judiciaire ; 

du travail 

R. 23-112-14 du 

code du travail 

 

 

 

Article 5 de 

l’arrêté du 9 

avril 1968 relatif 

aux comités 

techniques 

constitués auprès 

des conseils 

d'administration 

des caisses 

régionales 

d'assurance 

maladie des 

travailleurs 

salariés 

 

articles L. 218-1 

et suivants et R. 

218-1 et suivant 

du code de 

l’organisation 

judiciaire 

 

 

 

I 

 

 

I1 

 

 

 

 

I2 

 

 

I3 

 

 

I4 

 

 

I5 

 

I - AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

Signature des courriers d’information préalable et de notification des 

décisions de sanction administratives en cas de manquement : 

 

A la réglementation relative au détachement des travailleurs  
  
 

 

 

A la réglementation de la durée du travail, repos et décompte de la durée 

du travail  

 

Au paiement du smic ou des salaires minima conventionnels 

 

 

Aux conditions d’emploi des mineurs à des travaux interdits ou 

réglementés  

 

Aux obligations de repérage de l’amiante avant travaux  

 

 

code du travail 

 

 

 

 

L. 1263-4-2, L. 

1264-1, L. 1264-

4, L. 1264-2, R. 

1331-11 

 

L. 1264-5, L. 

1263-6 ; L. 8115-

1 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4753-1 et L. 
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I6 

 

 

I7 

 

 

I8 

 

 

I9 

 

 

 

I10 

 

 

I11 

Aux règles applicables aux installations sanitaires, d’hébergement et de 

restauration  

 

Aux décisions d’arrêts de travaux de l’inspection du travail  

 

 

Aux demandes de vérification, analyse ou mesures  

 

 

A l’obligation de déclaration en vue de la délivrance de la carte 

d’identification professionnelle dans le BTP  

 

 

A la réglementation relative à l’emploi des stagiaires 

 

 

A l’obligation de déclaration de chantier forestier ou sylvicole  

4753-2  

 

L. 4754-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4752-2  

 

 

L. 4752-2  

 

 

L. 8291-2  

L. 124-17 du code 

de l’éducation 

Article L718-9,  

R. 719-1-2 et R. 

719-1-3 du code 

rural et de la 

pêche maritime,  

 

 

 

 

J1 

J -   EMPLOI DE STAGIAIRES 

 

Réponse aux demandes des organismes d’accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés. 

 

 

L. 124-8-1 et R. 

124-12-1  du code 

de l’éducation 

 

 

 

K1 

K – CARTE D’IDENTIFICATION PROFESSIONNELLE DES 

SALARIES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS  

 

Rescrit portant sur le champ d’application de l’obligation  

 

 

 

L. 8291-3 et  R. 

8291-1-1et 

suivants du code 

du travail 

 

 

 

 

 

L1 

 

 

 

L2 

L – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION EN LIEN AVEC 

LES   

ACTIVITES DE  L’UNITE DE CONTROLE A COMPETENCE REGIONALE 

CHARGEE DE LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL ILLEGAL (URACTI)  

 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 

et sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 

des conditions normales de santé et de sécurité au travail  

Code du travail 

 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

 

L. 4741-11 
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Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc-Henri LAZAR et de Madame Johanne 

FRAVALO-LOPPIN, délégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Madeleine THEVENIN, cheffe du département « dialogue social et relations 

professionnelles » du pôle T, à effet de signer, les décisions, actes administratifs, avis et 

correspondances relevant des compétences propres cités à l’article 1 côtes A1, B1 à B4, C1 et 

C2, H1 à H5 ; 

 

- Madame Sophie CHERMAT, cheffe du département « appui aux services » du pôle T à effet 

de signer, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres cités à l’article 1 côtes D2 et E1, F1 à F16, H1 et H2. 

 

Article 3 : sanctions et amendes administratives 

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou 

d’empêchement de celui-ci à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer : 

 Les décisions de suspension des prestations de service internationales prévues par l’article L. 

1263-4 et L. 1263-4-1du code du travail ; 

 Les décisions de sanctions administratives dans les domaines listés à l’article 1
er

 sous la cote 

I.  

 

Article 4 : Recours hiérarchiques 

Délégation de signature est  donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou 

d’empêchement à Madame Marie-Françoise GACHET  responsable du département  des 

affaires juridiques du pôle politique du travail et Madame Johanne FRAVALO et à défaut à 

Madame Florence DUFOUR à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 

correspondances relatifs aux recours hiérarchiques suivants : 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur du travail concernant : 

 

Règlement intérieur 

 

Durée quotidienne maximale du travail 

 

Durée quotidienne maximale du travail des travailleurs de nuit 

 

 

Affectation de travailleurs à des postes de nuit 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) 

 

Durée maximale quotidienne (travail en continu et équipe de 

suppléance) 

 

 

 

 

R. 1322-1 du code du travail 

D. 3121-7 du code du travail 

R. 3122-4 du code du travail 

 

R. 3122-10 du code du travail 

R. 3132-14 du code du travail 

R. 3132-15 du code du travail 

 

R. 714-13 du code rural et de 

la pêche maritime 

 

D. 714-19 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 713-44 du code rural et de 
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Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) en 

agriculture 

 

Repos quotidien en agriculture 

 

Enregistrement des heures de travail effectuées 

 

Logement sous tente des travailleurs saisonniers en agriculture 

Conditions d’hébergement en résidence mobile ou démontable 

 

Mise en place d’une commission santé sécurité conditions de 

travail au sein des comités sociaux et économiques dans les 

entreprises et établissements distincts employant 50 salariés  et 

plus et moins de 300 salariés 

 

Nombre de CHSCT distincts et coordination entre comités 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur ou contrôleur du travail 

concernant : 

 

Mise en demeure ou demande de vérification 

 

Contestation de la nature, de l’importance ou du délai imposé 

d’une demande d’analyse de produit  

 

Injonction Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 

(CARSAT) 

 

la pêche maritime 

R. 716-16 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 716-25 du code rural 

 

 

L. 2315-37 du code du travail 

 

 

 

 

L. 4613-4 du code du travail 

 

 

 

 

 

L. 4723-1 du code du travail 

R. 4723-5 du code du travail 

 

L. 422-4 et R. 422-5 du 

code de la sécurité sociale 

 

 

 

Article 5 : représentation et défense devant les juridictions administratives 

Délégation de signature est donnée à Monsieur  Marc-Henri LAZAR et à Mme Marie-

Françoise GACHET à effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de 

compétences et plus généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions 

administratives en toute matière relevant de la mission d’inspection du travail. En cas d’absence 

ou d’empêchement de M. LAZAR ou de Mme GACHET, délégation de signature est donnée à 

Madame Florence DUFOUR à effet de signer lesdits actes. 

 

Mesdames Marie-Françoise GACHET et Florence DUFOUR sont habilitées à présenter, devant 

les juridictions administratives, les observations orales de l’État en matière de contentieux 

administratif afférent à la présente décision faisant l’objet d’un référé. 
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Article 6 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 

privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 

traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

la présente décision de délégation. 

 

Article 7 : 

Le DIRECCTE et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
Fait à Lyon, le 02 juillet 2020 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 
 

Patrick MADDALONE 
 

 



 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 17 – 2020 du 25 juin 2020 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l'Ain, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n°15-2019, 31-2019 et 14-2020, 

 

Vu la proposition du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) en date du 8 juin 2020, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 12 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de l'Ain est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Monsieur Didier CARRARA est désigné suppléant en remplacement de Martine GONNET. 

  

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de l'Ain. 

 

 

   Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

    

   

Cécile RUSSIER 
 




